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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 45/2008 
 


OBJET :  NOMINATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS 


PROPOSEUR(E) : Robert Shintah, Chef, Première Nation de Ts’kw’aylaxw, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) :  Bill Williams, Chef, Première Nation de Squamish, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. L’élection du Chef national de l’Assemblée des Premières Nations doit se tenir à l’occasion de la 30e Assemblée générale 


annuelle, entre le 21 et 23 juillet 2009, à Calgary, en Alberta;  
 
B. Conformément à la Charte de l’APN, le directeur général des élections doit assumer ses fonctions à partir du 26 mai 2009 


et y renoncer le 6 août 2009;  
 
C. Une demande de propositions pour occuper le poste de directeur général des élections, assortie de la date limite du 


17 novembre 2008, a été envoyée le 27 octobre 2008 à tous les membres du Comité exécutif de l’APN, à tous les 
conseils tribaux, à toutes les organisations provinciales et territoriales et à toutes les Premières Nations;   


 
D. L’APN a reçu seulement une (1) proposition pour le poste de directeur général des élections avant la date limite;  
 
E. À la suite d’un examen, l’APN a conclu que l’unique proposition au poste de directeur général des élections ne remplissait 


pas les critères mentionnés de la demande de propositions; 
 
F. Il est nécessaire d’envoyer une seconde demande de propositions afin de s’assurer de recevoir un nombre suffisant de 


propositions répondant aux critères; 
 
G. Des contraintes budgétaires ne permettent pas de tenir une autre Assemblée extraordinaire des Chefs pour nommer le 


directeur général des élections avant l’Assemblée générale annuelle;  
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POUR CES MOTIFS, 
 
1. Les Chefs en assemblée délèguent, par la présente, leur pouvoir de décision concernant la désignation du directeur 


général des élections au Comité exécutif. Les Chefs en assemblée enjoignent le Comité exécutif de sélectionner, au 
moyen du processus de demande de propositions, et de nommer, au plus tard le 9 mai 2009, une personne qualifiée au 
poste de directeur général des élections en vue de l’élection du Chef national qui aura lieu les 21, 22 et 23 juillet 2009, à 
Calgary, en Alberta. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 46/2008 
 


OBJET :  SOLUTIONS POUR PRÉSERVER L’ÉDUCATION DES PREMIÈRES NATIONS  


PROPOSEUR(e) : Ronald Soney, mandataire, territoire de Bkejwanong (Première Nation de Walpole 
Island), Ont. 


COPROPOSEUR(E) :  Abram Benedict, Chef, mandataire, Conseil mohawk d’Akwesasne, Qué. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 


ATTENDU QUE :  


A. L’éducation est un processus d’apprentissage de toute une vie qui commence avant la naissance et qui est essentiel 
pour demeurer en santé et bâtir des familles et des communautés fortes;  


 
B. Grâce à un appui consacré à l’éducation de leurs jeunes, les citoyens des Premières Nations pourraient davantage 


contribuer à la productivité et à l’économie canadiennes;  
 
C. Le Canada a signé la Convention relative aux droits de l'enfant des Nations Unies qui garantit des droits particuliers aux 


enfants, dont celui d’avoir accès à une éducation de qualité (article 28) pour l’aider à utiliser et à développer ses talents 
et capacités (article 29) dans sa propre langue et sa propre culture (article 30); 


 
D. Le Canada a formulé des excuses au sujet des pensionnats indiens et de leurs conséquences en promettant que toute 


discrimination sous-tendant ce type de politique sera corrigée;  
 
E. La formule de financement adoptées par les bandes, qui sert à déterminer les niveaux de financement et à affecter des 


fonds à l’éducation des Premières Nations, est discriminatoire à l’égard des élèves des Premières Nations et le montant 
alloué aux écoles des Premières Nations par élève est bien inférieur à celui accordé aux écoles provinciales;  


 
F. Le plafond de 2 % imposé depuis 1996 sur l’augmentation du financement annuel des programmes scolaires des 


Premières Nations n’a jamais tenu compte de l’augmentation annuelle du taux d’inflation ni de la croissance 
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démographique parmi la population des Premières Nations et appauvrit les programmes d’enseignement des Premières 
Nations jusqu’à un niveau critique;  


 
G. En raison du sous-financement des infrastructures scolaires des Premières Nations, les communautés des Premières 


Nations de l’ensemble du pays sont confrontées à des problèmes de santé et de sécurité dans leurs écoles… 
lorsqu’elles en possèdent une;  


 
H. Le manque de financement a des répercussions sur les résultats scolaires des Premières Nations, tant au niveau 


communautaire que national, et le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (AINC) et le gouvernement du 
Canada sont incapables de régler cette situation inéquitable;  


 
I. Le 15 septembre 2008, à Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard), le Comité exécutif de l’APN a adopté une motion 


enjoignant le Secrétariat à l’éducation de l’APN de préparer un choix de propositions à des fins d’examen portant sur 
une plainte fondée en droit et/ou une plainte déposée auprès de la Commission canadienne des droits de la personne à 
l’encontre du gouvernement du Canada au sujet des inégalités dont sont victimes les Premières Nations dans le 
domaine de l’éducation.  


 


POUR CES MOTIFS :  


1. Si le gouvernement du Canada ne s’engage pas à régler les problèmes mentionnés précédemment dans le budget 
fédéral de 2009-2010, les Chefs en assemblée confèreront à l’APN le mandat d’intenter une action judiciaire, qui pourrait 
englober une plainte auprès de la Commission canadienne des droits de la personne ou une action collective à 
l’encontre du gouvernement du Canada pour motif de discrimination à l’égard des enfants et familles des Premières 
Nations;  


 
2. Les Chefs en assemblée soutiennent toute Première Nation qui souhaite obtenir un dédommagement semblable en 


raison des conditions actuelles du système d’éducation et des écoles de sa communauté. 
 








 
Copie certifiée d’une résolution adoptée le 9 décembre 2008 à Ottawa (Ontario) 
 
 
 
PHIL FONTAINE, CHEF NATIONAL            47 - 2008 


PAGE 1 DE 2 


 
 
 
 
 
Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 47/2008 
 


OBJET :  COLLECTE ET GESTION DES DONNÉES - ÉDUCATION 


PROPOSEUR(E) : Larron Northwest, mandataire, Première Nation crie de Samson, Alb. 


COPROPOSEUR(E) :  Gilbert Whiteduck, Chef, Kitigan Zibi Anishinabeg, Qué. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Le Comité des Chefs sur l’éducation de l’APN considère la collecte et la gestion des données comme une priorité du 
domaine de l’éducation des Premières Nations; 


 
B. Le gouvernement fédéral n’a pas débloqué suffisamment de fonds pour soutenir les écoles et les organismes 


d’enseignement des Premières Nations dans leurs activités de renforcement des capacités et de mise au point d’outils 
destinées à collecter, à analyser, à interpréter et à communiquer des données, des renseignements et des résultats de 
recherche récents sur l’éducation des Premières Nations; 


 
C. Le gouvernement fédéral soutient les chercheurs, y compris les processus d’organismes n’appartenant pas aux 


Premières Nations mis en œuvre à l’intérieur et à l’extérieur des réserves, dont les résultats présentés par le 
gouvernement fédéral et les chercheurs sont inexacts et inappropriés; 


 
D. Les écoles, organismes d’enseignement et communautés des Premières Nations présentent actuellement de 


nombreux rapports sur l’éducation au gouvernement fédéral sans obtenir la moindre preuve de responsabilisation 
réciproque concernant leur situation;  


 
E. L’Enquête régionale longitudinale sur la santé des Premières Nations (ERS) est le seul projet de recherche 


entièrement contrôlé par les Premières Nations conformément aux principes de propriété, de contrôle, d’accès et de 
possession (PCAP); 


 
F. L’élaboration d’un cadre national de gestion des données, d’information et de recherche sur l’éducation des Premières 


Nations doit être de nature holistique et constituer les bases d’une infrastructure durable d’information et de recherche 
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sur l’éducation des Premières Nations qui sera axée sur le développement des capacités des Premières Nations aux 
niveaux communautaire, régional et national. 


 
POUR CES MOTIFS :  


1. Le groupe national de gestion des données sur l’éducation des Premières Nations de l’APN supervisera l’élaboration du 
Cadre national de gestion des données, d’information et de recherche sur l’éducation des Premières Nations, qui 
concernera les citoyens des Premières Nations habitant tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des réserves, tout en respectant 
les principes de la relation de nation à nation et ceux de PCAP et en travaillant en collaboration avec l’équipe de 
l’Enquête régionale longitudinale sur la santé des Premières nations (ERS);  


 
2. Les Chefs et Conseils des Premières Nations ont le droit et le pouvoir de prendre des sanctions contre toute personne 


entrant dans une communauté des Premières Nations pour recueillir des données;  
 
3. Les Premières Nations soutiennent, tant individuellement que collectivement, les principes établis de propriété, de 


contrôle, d’accès et de possession (PCAP) qui s’appliquent à la recherche, aux données et aux renseignements relatifs à 
l’éducation des Premières Nations;  


 
4. Dans le cadre du Cadre national de gestion des données, d’information et de recherche sur l’éducation des Premières 


Nations, une stratégie de communication sera élaborée dans le but d’aviser les ministres fédéraux de la position des 
Premières Nations et de soutenir l’exigence, à court et à long terme, relative au financement du Cadre national de gestion 
des données, d’information et de recherche sur l’éducation des Premières Nations et aux futures structures qui faciliteront 
l’exercice de la compétence des Premières Nations dans les domaines de l’information et de la recherche. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 48/2008 
 


OBJET :  ENJEUX EN MATIÈRE D’ÉDUCATION EN COLOMBIE-BRITANNIQUE 


PROPOSEUR(E) : Tyrone McNeil, mandataire, bande indienne de Seabird Island, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) :  Edward John, Grand Chef, mandataire, nation Tl’azt’en, C.-B.  


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. En 2006, le gouvernement fédéral a adopté la First Nations Jurisdiction over Education in British Columbia Act 
(Loi sur la compétence des Premières Nations dans le domaine de l’éducation en Colombie-Britannique). À 
cette époque, le ministre des Affaires indiennes, au nom du gouvernement fédéral, s’est engagé à fournir un 
financement adéquat et durable en vue de la mise en œuvre de la Loi sur l’éducation. Ce financement a été 
approuvé par le NPD, les libéraux et le Bloc Québecois.  


B. La législation fédérale est appuyée par la législation provinciale. La First Nations Education Act, Bill 46 (Loi sur 
l’éducation des Premières Nations, projet de loi 46) a été adoptée en 2007 par le gouvernement de la 
Colombie-Britannique. Les Premières Nations en Colombie-Britannique soutiennent les ententes tripartites. 


C. En assumant leur compétence en éducation, les Premières Nations participantes de Colombie-Britannique se 
sont engagées à respecter vis-à-vis de leurs étudiants des normes au moins égales à celles en vigueur dans 
les écoles publiques. Un financement adéquat est nécessaire pour que des ententes de compétence soient 
signées entre le Canada et les Premières Nations, puis mises en œuvre. 


D. Le financement des écoles administrées par des bandes, de la maternelle à la 12e année, est insuffisant et 
restreint en raison d’un plafond annuel de 2 %. On compte 130 écoles administrées par des bandes en 
Colombie-Britannique. 


E. Les Premières Nations de Colombie-Britannique ont une stratégie en matière d’éducation postsecondaire qui 
comprend un volet relatif à la collecte de données. Cette stratégie met en évidence le financement additionnel 
nécessaire pour combler les besoins sur le plan de l’éducation postsecondaire des Premières Nations. 
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Toutefois, le nouveau financement fédéral récemment annoncé pour l’éducation des Premières Nations ne 
permettra pas la tenue d’activités de soutien à l’éducation postsecondaire. 


F. Les Premières Nations de Colombie-Britannique préfèrent que l’apprentissage continu leur soit assuré dans 
leur propre langue. Un tiers des communautés des Premières Nations au Canada résident en Colombie-
Britannique. Les deux tiers des langues autochtones sont parlées dans cette province et elle compte deux tiers 
des langues qui sont les plus menacées d’extinction. 


 
POUR CES MOTIFS :  
 
1. Les Chefs en assemblée soutiennent les efforts des Premières Nations de Colombie-Britannique qui appellent 


le gouvernement fédéral à respecter son engagement de financer adéquatement la First Nations Jurisdiction 
over Education in British Columbia Act, en fournissant des ressources suffisantes pour combler les besoins 
actuels et indexées sur le système scolaire provincial. 


2. Les Chefs en assemblée soutiennent les efforts des Premières Nations de Colombie-Britannique qui appellent 
le gouvernement fédéral à résoudre immédiatement les questions de financement relatives à l’éducation 
postsecondaire et à s’assurer qu’un financement adéquat et durable est en place. 


3. Les Chefs en assemblée soutiennent les efforts des Premières Nations de Colombie-Britannique qui appellent 
le gouvernement fédéral à collaborer avec elles en vue d’élaborer et mettre en œuvre le modèle nécessaire de 
prévision des coûts pour assurer l’apprentissage permanent dans les langues des Premières Nations de 
Colombie-Britannique. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 49/2008 
 


OBJET :  
LÉGISLATION PROPOSÉE PAR LE GOUVERNEMENT DU CANADA EN MATIÈRE D’EAU 
POTABLE 


PROPOSEUR(E) : Cameron Alexis, chef, nation sioux Alexis Nakota, Alb. 


COPROPOSEUR(E) :  Carolyn Buffalo, Chef, Première Nation de Montana, Alb. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 
A. La Cour suprême du Canada a confirmé que tant la Couronne fédérale que la Couronne provinciale devait s’acquitter de 


l’obligation constitutionnelle de consulter les Premières Nations et de tenir compte de leurs besoins lorsque leurs 
décisions peuvent avoir une incidence sur des droits ancestraux et issus de traités confirmés et revendiqués; 


 
B. Le ministre des Affaires indiennes, Chuck Strahl, a assuré les Grands Chefs des traités nos 6,7 et 8 et d’autres dirigeants 


des Premières Nations que la législation proposée par le Canada en matière d’eau potable ne visera que la qualité de 
l’eau et non sa quantité ou son attribution; 


 
C. En dépit des assurances du ministre, des hauts fonctionnaires d’Affaires indiennes ont informé des représentants des 


Premières Nations que des dispositions relative à l’attribution concernant la priorité et la délivrance de licences, qui sont 
des éléments de diverses lois provinciales, seront incorporées par voie de renvoi par le Canada dans sa nouvelle 
législation proposée sur l’eau potable; 


 
D. Dans le cas de l’Alberta, la Cour du Banc de la Reine a statué que les droits sur l’eau issus de traités et revendiqués ne 


sont pas « douteux ou marginaux » et que lesdits droits peuvent déclencher l’obligation de la Couronne de consulter et de 
tenir compte des besoins des Premières Nations, notamment en ce qui a trait à l’attribution de l’eau; 


 
E. La gestion et l’attribution des ressources en eau à l’extérieur des réserves par les gouvernements provinciaux et parcs 


historiques nationaux peuvent avoir une grave incidence sur les ressources en eau à l’intérieur des réserves des 
Premières Nations, sur le droit d’utiliser et de tirer avantage des terres de réserve, sur les droits sur l’eau issus de traités 
et autres droits ancestraux et issus de traités;  
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F. Le gouvernement du Canada a négligé de prendre des mesures pour s’acquitter de son obligation constitutionnelle de 


consulter les Premières Nations et de tenir compte de leurs besoins en ce qui concerne sa nouvelle législation proposée 
sur l’eau potable. 


 
POUR CES MOTIFS :  


1. De concert avec l’Assembly of Treaty Chiefs (Alberta), les Chefs en assemblée appellent le ministre des Affaires 
indiennes à confirmer, par écrit, ses assurances à toutes les Premières Nations selon lesquelles la nouvelle législation du 
Canada sur l’eau potable ne visera que la qualité de l’eau et non son attribution, et n’imposera pas de dispositions 
relatives à son attribution issues de lois provinciales aux Premières Nations.  


2. Les Chefs en assemblée appellent le gouvernement du Canada à prendre immédiatement des mesures pour s’assurer 
qu’il s’acquitte de son obligation constitutionnelle de consulter les Premières Nations et de tenir compte de leurs besoins 
en ce qui concerne sa nouvelle législation proposée sur l’eau potable, y compris tenir des discussions approfondies sur 
les répercussions éventuelles de ladite législation sur les droits sur l’eau ancestraux et issus de traités et sur les droits 
des Premières Nations d’utiliser et de tirer avantage des terres de réserve. 


3. Dans l’éventualité où le gouvernement du Canada négligerait de maintenir l’honneur de la Couronne en ne respectant 
pas les assurances données par le ministre aux Premières Nations de l’Alberta et en ne s’acquittant pas de son obligation 
constitutionnelle de consulter les Premières Nations et de tenir compte de leurs besoins, les Chefs en assemblée 
envisageront toute mesure jugée nécessaire pour protéger les terres de réserve et faire valoir les droits ancestraux et 
issus de traités des Premières Nations sur l’eau. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 50/2008 
 


OBJET :  COMMISSION AUTOCHTONE SUR L’EAU 


PROPOSEUR(E) : Bill Erasmus, mandataire, Première Nation des Dénés Yellowknives (Dettah), T.-N.-O. 


COPROPOSEUR(E) :  Isadore Day, Chef, Première Nation de Serpent River, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 
A. Le Sommet national sur l’environnement et l’eau des Dénés (le Sommet) a constitué une tribune pour les délégations 


d’Autochtones, les dirigeants, les aînés, les gardiens du savoir traditionnel, les experts, les participants et les jeunes, qui 
leur a permis de discuter des préoccupations des communautés des Premières Nations, des Inuits et des Métis en 
matière d’environnement et d’eau; 


 
B. L’objet du Sommet était de créer une occasion d’élaborer des stratégies et des politiques en vue de se préparer aux 


conséquences du changement climatique, au réchauffement de la planète, au développement industriel croissant, et à 
une foule d’enjeux et de préoccupations concernant l’eau et les eaux usées – et notamment, mais sans s’y limiter, la 
pénurie, la qualité, la quantité, la privatisation et l’expertise, ainsi que les droits des Autochtones et leurs responsabilités 
et compétences en matière d’eau et d’eaux usées sur leurs territoires; 


 
C. Les participants rassemblés lors de ce Sommet ont reconnu que la Terre abrite toutes les formes de vie. Ces formes de 


vie qui ont été et continuent d’être créées sur la Terre sont interdépendantes et liées et forment en fait une « famille ». Le 
rôle particulier dévolu aux êtres humains sur la Terre est de protéger et de préserver toutes les formes de vie, en faisant 
preuve de la même compassion que celle de la Terre à notre endroit;  


 
D. L’eau que l’on retrouve partout sur la Terre constitue le moyen de subsistance de toutes les formes de vie, y compris 


celles des êtres humains. La pureté et l’abondance naturelle de ce moyen de subsistance est nécessaire pour maintenir 
l’équilibre interdépendant entre et parmi toutes les formes de vie, qui est nécessaire à la survie de toutes les espèces; 
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E. La connaissance des protocoles, des processus et des pratiques qui régissent les relations entre les êtres humains et les 
formes de vie sur la Terre, y compris l’eau, a été, est et continue d’être assumée, préservée et exprimée par les 
Autochtones;   


 
F. Les participants rassemblés à ce Sommet ont reconnu que, depuis le contact entre les Autochtones et les non 


Autochtones et l’avènement de la société colonisatrice sur les terres et territoires autochtones, cet équilibre a été perturbé 
et le rôle des Autochtones en tant que régisseurs, gardiens et protecteurs a été compromis;  


 
G. Les lois naturelles qui régissent ce savoir traditionnel et spirituel ne peuvent être abrogées ou rejetées par quelque être 


humain que ce soit – malgré le fait qu’elles puissent ne pas toujours avoir été suivies ou reconnues, elles continuent 
d’exister et nous, êtres humains, avons subi les conséquences d’y avoir dérogé; 


 
POUR CES MOTIFS :  
 
1. Les Chefs en assemblée soutiennent la mise en place d’une institution et/ou d’un processus créé par et pour les 


Autochtones en vue de recueillir des informations, fournir des analyses, sensibiliser le public et favoriser la défense des 
intérêts autochtones sur des questions relatives à l’eau et aux eaux usées au Canada. 


 
2. Cette instance sera connue en tant que Commission autochtone sur l’eau, et elle ne sera composée que de membres 


autochtones de partout au Canada. 
 
3. Les Chefs en assemblée encouragent tous les dirigeants autochtones à transmettre la présente résolution à leur nation, 


tribu, communauté, organisation, association ou autre instance respective pour obtenir leur soutien, participation et 
coordination. 


 
4. Les Chefs en assemblée enjoignent l’Assemblée des Premières Nations d’entamer le processus d’élaboration d’un cadre 


de travail en vue de la mise sur pied de cette commission et de produire un rapport sur les progrès accomplis à 
l’Assemblée générale annuelle 2009.  
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 51/2008 
 


OBJET :  PROTECTION DES DROITS SUR L’EAU ANCESTRAUX ET ISSUS DE TRAITÉS 


PROPOSEUR(E) : Gerald Ermineskin, Chef, nation crie Ermineskin, Alb. 


COPROPOSEUR(E) :  Carolyn Buffalo, Chef, Première Nation de Montana, Alb. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 
A. Les Cris de Maskwacîs ont soumis au Haut commissaire des Nations Unies pour les droits de la personne une étude 


sur l’eau, fondée sur le droit à l’eau issu de traité; 
 
B. Nos aînés traditionnels, par témoignage de vive voix, confirment que les Premières Nations n’ont jamais renoncé à la 


propriété ou la gérance de l’eau; par conséquent, les Premières Nations revendiquent la responsabilité de leur 
croyance traditionnelle selon laquelle l’eau est sacrée et source de vie (nipi). 


 
POUR CES MOTIFS :  
 
1. Les Chefs en assemblée appuient et confirment par la présente le principe selon lequel l’eau constitue un droit ancestral 


et issu de traités des Premières Nations. 
 
2. Les Chefs en assemblée enjoignent le Chef national et le Comité exécutif de l’APN de défendre ce principe et de prendre 


toutes les mesures jugées nécessaires pour s’assurer qu’aucun gouvernement n’impose une redevance ou toute autre 
taxe directe et/ou indirecte pour l’accès à l’eau ou l’utilisation de l’eau sans le consentement préalable, libre et éclairé des 
Premières Nations. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 52/2008 
 


OBJET :  GESTION ET ATTRIBUTION DE L’EAU PAR LE GOUVERNEMENT DE L’ALBERTA 


PROPOSEUR(E) : Larron Northwest, mandataire, Première Nation crie de Samson, Alb. 


COPROPOSEUR(E) :  Cameron Alexis, Chef, nation sioux Alexis Nakota, Alb. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. La Cour suprême du Canada a confirmé que les Couronnes fédérale et provinciale avaient l’obligation de consulter et 
d’accommoder les Premières Nations lorsque leurs mesures étaient susceptibles d’avoir des effets négatifs sur les droits 
ancestraux et issus de traités confirmés et revendiqués des Premières Nations;  


 
B. La Cour du Banc de la Reine de l'Alberta a déclaré que les droits à l’égard de l’eau issus de traités ne sont pas « douteux 


ou marginaux ». Par conséquent, les droits revendiqués peuvent obliger la Couronne à consulter et à accommoder les 
Premières Nations, en particulier dans le domaine de l’attribution de l’eau;  


 
C. Les Premières Nations visées par les traités nos 6, 7 et 8  possèdent des droits ancestraux et issus de traités à l’égard de 


l’eau et s’efforcent avec conviction d’obtenir la confirmation de ces droits auprès des tribunaux; 
 
D. Les activités de gestion et d’attribution des ressources hydriques menées par le gouvernement de l’Alberta à l’extérieur 


des réserves risquent d’avoir des conséquences négatives sur l’eau des réserves, le droit d’utiliser et d’exploiter les terres 
de réserve, les droits à l’égard de l’eau issus de traités et d’autres droits ancestraux et issus de traités des Premières 
Nations;  


 
E. Le gouvernement de l’Alberta ne prend pas suffisamment de mesures pour consulter et accommoder sérieusement les 


Premières Nations au sujet de l’élaboration continue de plans de gestion de bassins hydrologiques et de ressources 
hydriques dans la rivière Elbow, la rivière Bow, la rivière Red Deer, la rivière Athabasca, la rivière Clearwater, la rivière 
North Saskatchewan, les bassins de la rivière Battle et d’autres bassin hydrologiques;  
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F. Le ministre de l’Environnement a annoncé récemment que le gouvernement de l’Alberta envisageait d’examiner les droits 
à l’égard de l’eau et de mettre en œuvre éventuellement un marché de l’eau dans la province, mais il n’a pas déclaré 
avoir l’intention de consulter les Premières Nations;  


 
G. Le gouvernement de l’Alberta n’a pas informé ou consulté les Premières Nations au sujet de la collaboration du 


gouvernement du Canada à son projet d’imposer aux Premières Nations les dispositions relatives à l’émission de permis 
et à la priorité de la loi sur l’eau (Water Act) de l’Alberta en incorporant celles-ci par renvoi dans la nouvelle loi sur l’eau 
potable des Premières Nations proposée par le gouvernement du Canada;    


 
H. Le gouvernement de l’Alberta passe constamment outre à l’obligation de consulter et d’accommoder en conséquence les 


Premières Nations visées par les traités nos 6, 7 et 8 au sujet d’importantes décisions relatives à la gestion et à 
l’attribution de l’eau;  


 
I. Les citoyens des Premières Nations sont considérés comme des gestionnaires de leurs territoires traditionnels; une 


responsabilité et un bienfait du Créateur. Cette responsabilité constitue une priorité permanente, en particulier à l’égard 
d’éléments essentiels tels que l’air et l’eau. 


 
POUR CES MOTIFS :  


1. Les Chefs en assemblée soutiennent la position de l’Assemblée des Chefs de territoires visés par des traités de l’Alberta, 
à savoir que l’Alberta a l’obligation de consulter les Premières Nations et d’accommoder leurs droits issus de traités à 
l’égard de l’eau dans toutes ses décisions sur l’attribution de l’eau, y compris pour les nouvelles demandes de permis 
d’exploitation d’eau susceptibles d’accroître la consommation des ressources hydriques, en particulier dans les régions 
de la province où la pénurie d’eau est courante ou imminente. 


2. Les Chefs en assemblée soutiennent l’Assemblée des Chefs de territoires visés par des traités de l’Alberta, qui a 
demandé au gouvernement de l’Alberta de prendre des mesures immédiates pour s’assurer que les Premières Nations 
soient consultées de façon significative et accommodées en conséquence en ce qui concerne la gestion et de l’attribution 
de l’eau en Alberta, en particulier dans les cas où des décisions connexes sont susceptibles d’avoir des conséquences 
sur le droit des Premières Nations d’utiliser et d’exploiter des terres de réserve  y compris des ressources hydriques qui 
font partie intégrante de leurs terres de réserve   et sur la durabilité de leurs droits de chasse, de pêche, de cueillette et 
de piégeage issus de traités ainsi que d’autres droits ancestraux et issus de traités. 


3. Les Chefs en assemblée se joignent à l’Assemblée des Chefs de territoires visés par des traités de l’Alberta pour inviter 
le gouvernement de l’Alberta, en particulier le ministre de l’Environnement, à entamer des négociations en toute bonne foi 
dans le but de trouver une solution aux questions soulevées dans la présente résolution. 


4. Si le gouvernement de l’Alberta ne respecte pas l’honneur de la Couronne en ignorant son obligation constitutionnelle de 
consulter et d’accommoder les Premières Nations, l’Assemblée des Chefs de territoires visés par des traités de l’Alberta 
envisagera de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger et préserver les terres de réserve, les droits issus 
de traités à l’égard de l’eau et d’autres droits ancestraux et issus de traités. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 53/2008 
 


OBJET :  SOUTIEN AU CONGRÈS SPORTIF MONDIAL DES NATIONS AUTOCHTONES 


PROPOSEUR(E) : Gerald Ermineskin, Chef, nation crie Ermineskin, Alb. 


COPROPOSEUR(E) :  Carolyn Buffalo, Chef, Première Nation de Montana, Alb. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 
A. Le premier Congrès sportif mondial des nations autochtones (World Indigenous Nations (WIN) Sports Congress) s’est 


achevé à Winnipeg (Manitoba) le 9 novembre 2008; 
 
B. Le ministre des sports du Manitoba, Eric Robinson, WIN Sports International ainsi qu’une équipe de volontaires ont 


accompli un travail extraordinaire au niveau de l’organisation de la rencontre de planification. 
 
C. Compte tenu du succès remporté par le Congrès sportif mondial des nations autochtones à Winnipeg, il a été déterminé 


que la tenue d’une Conférence nationale autochtone sur le sport et la condition physique était nécessaire pour atteindre 
deux objectifs, soit amorcer l’élaboration d’un programme coordonné et fondé sur les recherches pour aider à identifier, 
développer et appuyer des athlètes en vue de leur participation aux jeux mondiaux autochtones, ainsi que l’élaboration 
d’une stratégie nationale autochtone en matière de sport et de condition physique cohérente, globale et fondé sur les 
recherches. 


 
POUR CES MOTIFS :  
 
1. Les Chefs en assemblée appuient sans réserve la tenue des premiers Jeux internationaux des nations autochtones 


(World Indigenous Nations Games) à Winnipeg (Manitoba) en août 2012. 
 
2. Les Chefs en assemblée demandent que le mandat d’élaborer et organiser une conférence nationale soit confié à 


Indigenous Fitness en partenariat avec l’université McGill. Cette conférence aura lieu à l’université McGill de Montréal au 
cours de l’été 2009. 
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3. Les Chefs en assemblée appuient la planification, l’organisation et le déroulement des premiers jeux internationaux des 


nations autochtones sous l’égide de WIN Sports International (conformément à la résolution originale adoptée par le 
Conseil mondial des peuples autochtones le 27 août 1997 à Kiruna, en Suède. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 54/2008 
 


OBJET :  GESTION COORDONNÉE DE L’INFORMATION POUR FAVORISER LA GOUVERNANCE 


PROPOSEUR(E) : Wendell Nicholas, mandataire, Première Nation de Tobique, Nouveau-Brunswick  


COPROPOSEUR(E) :  Lydia Hwitsum, Chef, tribu Cowichan, C.-B.  


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 
A. L’information est une ressource qui doit être gérée comme toute autre ressource; 
 
B. Les gouvernements des Premières Nations ont besoin d’informations pertinentes, précises, en temps opportun et 


facilement accessibles pour la planification, la prise de décision et la reddition de comptes; 
 
C. La plupart des communautés des Premières Nations manquent d’outils et de capacités pour gérer cette ressource; 
 
D. Les gouvernements des Premières Nations ont besoin que les informations soient « intégrées » pour que les problèmes 


des communautés soient exposés de façon claire et précise (ex. : de piètres résultats scolaires sont probablement 
associés à des logements en mauvais état et envahis par la moisissure, à de l’eau insalubre et à un manque de 
débouchés économiques, et ne devraient pas être pris en compte isolément); 


 
E. Les informations concernant les Premières Nations dont dispose les gouvernements fédéral et provinciaux sont souvent 


incomplètes, imprécises et biaisées, ce qui donne lieu à des décisions et politiques néfastes fondées sur des 
appréciations erronées de situations propres aux Premières Nations (ex. : santé, éducation, conditions sociales); 


 
F. La gestion de l’information est implicite dans tous les programmes et services fédéraux et provinciaux, mais rarement 


explicite et non soutenue financièrement par quelque ministère que ce soit; 
 
G. L’appui aux gouvernements des Premières Nations sur le plan de l’obtention d’outils et de développement des capacités 


en matière de technologie de l’information (y compris la connectivité à large bande), de gestion de l’information, de 
collecte et de diffusion des données (y compris l’élaboration et le soutien de bases de données), et d’indicateurs de 
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mesure des résultats des programmes est un investissement dont tous les gouvernements bénéficieront, c.-à-d. les 
gouvernements des Premières Nations, le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux; 


 
H. Une approche coordonnée et collaborative en matière de gestion de l’information permettrait de réduire les coûts et 


d’éviter les chevauchements; 
 
I. Des organisations des Premières Nations disposant d’un mandat devraient être soutenues et financées en vue de 


concevoir une stratégie intégrée de gestion de l’information et d’appuyer les Premières Nations dans leur région au 
niveau de l’élaboration de politiques, d’outils et de capacités qui leur permettraient de gérer leurs informations dans leur 
propre intérêt; 


 
J. La collaboration entre les organisations des Premières Nations (ex. : santé, éducation) produira de meilleurs résultats. 
 
POUR CES MOTIFS :  
 
1. Les Chefs en assemblée reconnaissent le besoin de mesures immédiates et durables en vue d’élaborer des principes, 


des pratiques, des normes, des procédures, des capacités et des outils efficaces en matière de gestion de la 
gouvernance de l’information, pour favoriser la conception ou l’obtention de solutions particulières sur le plan de la 
technologie de l’information et des communications (TIC) au profit des Premières Nations. 


 
2. Les Chefs en assemblée enjoignent l’Assemblée des Premières Nations d’appuyer des organisations des Premières 


Nations disposant d’un mandat en ce qui concerne l’élaboration d’une approche collaborative préconisant des solutions 
sur le plan de la gestion de l’information pour soutenir les gouvernements des Premières Nations. 


 
3. Les Chefs en assemblée enjoignent l’Assemblée des Premières Nations d’appuyer des organisations des Premières 


Nations disposant d’un mandat en ce qui concerne la recherche d’un soutien financier durable et garanti de la part du 
gouvernement en vue de mettre en œuvre et maintenir une stratégie coordonnée de gestion de l’information pour 
soutenir les gouvernements des Premières Nations. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 55/2008 
 


OBJET :  
PLEIN FINANCEMENT POUR LE PROGRAMME PREMIÈRES NATIONS SUR 
RESCOL 


PROPOSEUR(E) : Wendell Nicholas, mandataire, Première Nation de Tobique, Nouveau-Brunswick  


COPROPOSEUR(E) :  Keith Knott, Chef, Première Nation de Curve Lake, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 
A. Le programme Premières Nations sur Rescol s’est avéré une initiative couronnée de succès en matière 


d’éducation, qui a permis aux écoles des Premières Nations de bénéficier de connectivité, de soutien 
technique, de vidéo-conférences et d’élaboration de programmes; 


 
B. Au cours de la dernière année, chacun des six bureaux administratifs régionaux a fait face à des coupures 


substantielles en matière de budget et d’autorité; 
 
C. Le programme Premières Nations sur Rescol constitue le seul niveau de soutien sur les plans technique et de 


la connectivité pour les écoles des Premières Nations. 
 
POUR CES MOTIFS :  
 
1. Les Chefs en assemblée appuient le renouvellement des autorités du programme Premières Nations sur 


Rescol pour cinq ans, assorti d’un plein financement. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 56/2008 
 


OBJET :  OPPOSITION À L’ÉLABORATION UNILATÉRALE PAR LE GOUVERNEMENT DE 
NOUVELLES INITIATIVES EN MATIÈRE D’ÉDUCATION 


PROPOSEUR(E) : Tyrone McNeil, mandataire, Première Nation de Seabird Island, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) :  Marianna Couchie, Chef, Première Nation de Nippissing, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
 
ATTENDU QUE :  
 
A. L’éducation et l’apprentissage permanent constituent un droit inhérent et issu de traités pour toutes les Premières 


Nations; 
 
B. Les Premières Nations font preuve d’un niveau élevé de responsabilisation vis-à-vis des étudiants, des parents, des 


communautés et des organismes de financement en ce qui concerne les programmes et services éducatifs; 
 
C. Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) a récemment annoncé deux nouvelles initiatives intitulées Programme de 


réussite scolaire des étudiants des Premières Nations (PRSEPN) et Programme de partenariat avec les Premières 
Nations (PPPN); 


 
D. Ces programmes ont été élaborés sans consulter les Premières Nations;  
 
E. Ces nouvelles initiatives ne tiennent pas compte du sous-financement actuel des systèmes et activités scolaires des 


Premières Nations; 
 
F. Le PRSEPN et le PPPN reposent sur un processus fragmenté, normatif et compétitif axé sur des propositions; 
 
G. Le processus compétitif actuel axé sur des propositions peut obliger les Premières Nations à solliciter des ressources 


sous la contrainte. 
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POUR CES MOTIFS :  
 
1. Les Chefs en assemblée appuient la responsabilisation en matière d’apprentissage permanent, tel qu’élaboré et 


approuvé par les communautés des Premières Nations. 
 
2. Les Chefs en assemblée s’opposent aux directives concernant le Programme de réussite scolaire des étudiants des 


Premières Nations (PRSEPN) et le Programme de partenariat avec les Premières Nations (PPPN), telles qu’élaborées 
par AINC. 


 
3.  Les Chefs en assemblée appellent AINC à collaborer immédiatement avec l’APN en vue d’élaborer et mettre en œuvre 


un processus approfondi de consultations visant de nouvelles directives qui répondent aux besoins des apprenants des 
Premières Nations en ce qui concerne le PRSEPN et le PPPN, et demandent qu’un nouveau financement, distinct de 
celui des programmes, soit déterminé aux fins de cette activité. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 57/2008 
 


OBJET :  COLLABORATION AVEC LE PARTENARIAT CANADIEN CONTRE LE CANCER 


PROPOSEUR(E) : Marcel Balfour, Chef, nation crie de Norway House, Man. 


COPROPOSEUR(E) :  Steven Miller, Chef, Atikameksheng Anishnawbek, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Les taux de cancer, en particulier le cancer pulmonaire, colorectal et du rein, continuent d’augmenter à un rythme 
alarmant parmi les Premières Nations;  


 
B. Le gouvernement fédéral a confié au Partenariat canadien contre le cancer (PCC), une nouvelle grande organisation 


« indépendante », le mandat de sensibiliser la population canadienne à la maladie et d’améliorer la prévention du cancer;  
 
C. L’Assemblée des Premières Nations (APN) a demandé la présence d’un représentant des Premières Nations au sein du 


conseil d’administration du PCC et celle d’un membre de son personnel au sein du comité consultatif, et que le PCC n’a 
pas accepté la venue d’un représentant des Premières Nations au sein du conseil d’administration; 


 
D. Le PCC ne compte aucune personne susceptible de parler au nom des Premières Nations et de leurs besoins particuliers 


parmi ses membres; 
 
E. Le PCC n’a pas répondu aux nombreux appels du Secrétariat à la santé et au développement social de l’APN, et qu’il ne 


semble pas vraiment connaître la situation et les méthodes des Premières Nations dans le domaine de la santé et de la 
culture. 


POUR CES MOTIFS :  


1. Les Chefs en assemblée demandent officiellement au Partenariat canadien contre le cancer (PCC) de reconnaître 
immédiatement les taux de cancer existant parmi les Premières Nations et la nécessité d’accorder une attention toute 
particulière et immédiate à cette situation en travaillant en partenariat avec l’APN à l’application des mesures suivantes : 
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i) rejeter l’approche pan-autochtone qui est employée pour travailler avec les Premières Nations, les Inuits et les 


Métis et veiller à ce que les Premières Nations soient représentées au sein du conseil d’administration;  
ii) préserver le siège destiné à l’APN au sein du comité consultatif afin de s’assurer que les besoins des Premières 


Nations sont pris en compte;  
iii) soutenir activement, en partenariat avec les Premières Nations, une approche pertinente sur le plan culturel qui 


vise à prévenir le cancer et à en réduire le nombre de cas;  
iv) prévoir, à l’occasion de la prochaine réunion du conseil d’administration du PCC, une présentation des 


Premières Nations visant à mieux faire connaître les besoins en santé des Premières Nations et la nécessité de 
respecter et d’intégrer leur culture;  


v) prévoir des fonds appropriés pour les Premières Nations en fonction de leur population et de leurs besoins,. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 58/2008 
 


OBJET :  
CADRE DE COMPÉTENCES POUR LES GESTIONNAIRES EN SANTÉ DES PREMIÈRES 
NATIONS 


PROPOSEUR(E) : Doug Kelly, mandataire, Première Nation de Shxw’ow’hamel, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) :  Marcel Balfour, Chef, Norway House, Man. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 
A. Les ressources humaines dans le domaine de la santé constituent une priorité pour les Premières Nations et sont 


appuyées par de nombreux plans et énoncés politiques, notamment l’énoncé politique de 1979 sur la santé des Indiens, 
les travaux à l’échelle régionale et nationale qui ont conduit au Plan directeur sur la santé des Premières Nations, le 
rapport Romanow, et le Plan d’action de l’Assemblée des Premières Nations sur les ressources humaines en matière de 
santé;  


 
B. Les ressources humaines les plus importantes dans le domaine de la santé sont les travailleurs et travailleuses 


communautaires qui dispensent des soins immédiats ainsi que des soins préventifs aux membres des Premières Nations;  
 
C. Les gestionnaires en santé des Premières Nations (GSPN) exercent une influence importante sur la qualité des services 


de santé dans les communautés grâce à leur soutien et leur encadrement vis-à-vis du personnel de santé, leurs conseils 
aux Chefs et conseillers et l’aide apportée en matière de gestion, leurs négociations avec les bailleurs de fonds ainsi que 
leurs négociations et leur collaboration avec les systèmes de santé de plus grande taille, notamment régionaux et 
provinciaux;  


 
D. Le développement des capacités et l’éducation des travailleurs et travailleuses dans le domaine de la santé au sein des 


Premières Nations continuent d’être sous-financés; 
 
E. À l’issue d’un précédent rassemblement national, un réseau de GSPN a commencé à être mis sur pied, ainsi que le 


développement de capacités.  
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POUR CES MOTIFS :  
 
1) Les Chefs en assemblée soutiennent le prochain rassemblement national des gestionnaires de la santé des Premières 


Nations (GSPN), qui se tiendra à Vancouver du 27 au 29 janvier 2009. 
 
2) Les Chefs en assemblée soutiennent la poursuite des travaux en vue de l’élaboration d’un cadre de compétences qui 


permettra d’accroître les aptitudes et les connaissances des GSPN.  
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 59/2008 
 


OBJET :  SOUTIEN EN SANTÉ MENTALE DURANT LES ACTIVITÉS DE LA COMMISSION DE 
VÉRITÉ ET DE RÉCONCILIATION 


PROPOSEUR(E) : William Starr, Chef, Conseil de bande Kispiox, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) :  Michelle Corfield, mandataire, Première Nation de Mowachaht/Muchalaht, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
 
ATTENDU QUE :  


A. Les survivants des pensionnats indiens doivent obtenir un soutien en matière de santé mentale, car il est 
primordial de préserver leur santé pour la réussite du processus de guérison; 


 
B. L’Assemblée des Premières Nations avait réclamé la mise sur pied de la Commission de vérité et de 


réconciliation (CVR), et, en tant que signataire de l’Accord de règlement, elle continue de soutenir celle-ci dans 
ses travaux; 


 
C. L’Assemblée des Premières Nations soutient pleinement le mandat de la CVR, qui est  de consigner les faits 


véridiques relatés par les survivants, leurs familles, leurs communautés et toute personne touchée par les 
conséquences des pensionnats indiens; 


 
D. La CVR sera chargée de donner aux personnes concernées la possibilité de relater leur vécu; construire un 


dossier historique sur les pensionnats indiens; soutenir un projet commémoratif consistant à rendre hommage 
aux survivants des pensionnats indiens; présenter un rapport public; mettre sur pied un centre de recherche 
national; 


 
E. Les travaux de la CVR offriront aux survivants des pensionnats indiens l’occasion de partager publiquement 


leur vécu, d’où le besoin d’un soutien efficace sur le plan de la santé mentale et psychologique; 
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F. Des spécialistes en santé mentale et en soins de santé traditionnels ont indiqué que la mise en œuvre de 


moyens de soutien appropriés et efficaces à l’intention des survivants participant à des activités importantes 
permettrait de diminuer les risques de crise en matière de santé mentale, d’éviter le repli post-traumatique sur 
soi-même et les idées suicidaires et d’instaurer un contexte sécuritaire encourageant les survivants à 
participer pleinement à l’activité;  


 
G. Les medias mettent en général l’accent sur les événements négatifs, or une couverture positive dans les 


medias est essentielle pour sensibiliser la population canadienne aux travaux de la CVR et l’amener à 
comprendre ce chapitre de l’histoire canadienne. 


 
POUR CES MOTIFS :  


1. Les Chefs en assemblée enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de faire part des opinions suivantes à 
la Commission de vérité et de réconciliation (CVR) :  


i) Afin d’assurer le bon déroulement de ses activités, la CVR devrait travailler en étroite collaboration 
avec les responsables du programme de soutien en santé mis à la disposition des survivants des 
pensionnats indiens et avec d’autres ressources appropriées, et améliorer les mesures de précaution 
destinées aux survivants; 


ii) Les soutiens en santé mentale et affectifs sont les éléments fondamentaux de toute planification 
d’activités, et ils devraient être planifiés collectivement dans l’intérêt des survivants et de leurs familles 
ainsi que pour leur sécurité;  


iii) La CVR respecte la nécessité de prendre des mesures de précaution à l’intention des survivants et 
devrait intégrer des moyens de soutien fondamentaux lui permettant de :   
(1) faire preuve d’une bonne connaissance du syndrome de stress post-traumatique et des soins de 


santé traditionnels; 
(2) garantir un soutien individualisé durant la période complète d’une activité; 
(3) proposer un processus d’orientation aux personnes nécessitant un soutien continu après l’activité 


et pendant le retour à leur domicile.  
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 60/2008 
 


OBJET :  RENOUVELLEMENT DES PROGRAMMES DE SANTÉ DES PREMIÈRES NATIONS 


PROPOSEUR(E) : Ruth Massie, Chef, Conseil Ta’an Kwach’an Council, Yuk. 


COPROPOSEUR(E) :  Hazel Fox-Recollet, Chef, réserve indienne non cédée de Wikwemikong, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
 
ATTENDU QUE :  


A. La Direction générale de la santé des Premières Nations et des Inuits (DGSPNI) commence les travaux relatifs au 
renouvellement des programmes de santé communautaires suivants, dont le mandat actuel expire en 2010 :  


a. Stratégie nationale de prévention du suicide chez les jeunes Autochtones (SNPSJA); 
b. Initiative sur les ressources humaines en santé autochtone (IRHSA);  
c. Fonds pour l’adaptation des services de santé autochtones (FASSA);  
d. Initiative sur le diabète chez les Autochtones (IDA);  
e. Programme national de lutte contre l'abus de l'alcool et des drogues chez les Autochtones (PNLAADA);  
f. Soins de santé maternelle et infantile;   


 
B. Les communautés des Premières Nations ayant bénéficié de ces programmes sur une période de un à quatre ans 


commencent à constater des effets positifs;   
 
C. Il est nécessaire de prolonger ces programmes afin d’optimiser leurs effets positifs sur la santé; 
 
D. Le processus de renouvellement est une occasion d’examiner chaque programme, de corriger les points faibles et de 


les améliorer; 
 
E. Le Programme national de lutte contre l'abus de l'alcool et de drogues chez les Autochtones fait l’objet d’un examen 


approfondi en vue de mieux lutter contre les dépendances (notamment à la méthamphétamine (crystal meth) et la 
cocaïne parmi les Premières Nations et le groupe d’experts du PNLAADA formulera des recommandations quant aux 
façons d’améliorer le programme en 2009.  
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POUR CES MOTIFS :  


1. Les Chefs en assemblée enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de : 
a. s’assurer que les commentaires des Premières Nations sur l’efficacité des programmes soient communiqués à 


la Direction générale de la santé des Premières Nations et des Inuits (DGSPNI)  en vue d’améliorer ces 
programmes;  


b. exiger le renouvellement des programmes de santé communautaire.   
 


2. Les Chefs en assemblée soutiennent le renouvellement des programmes de santé communautaires avec un niveau 
de financement accru.  


 
3. Les Chefs en assemblée soutiennent le renouvellement du Programme national de lutte contre l'abus de l'alcool et 


des drogues chez les Autochtones, comprenant une révision importante, en vue de répondre avec plus d’efficacité 
aux besoins des communautés des Premières Nations. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 61/2008 
 


OBJET :  
MESURES FÉDÉRALES DE GESTION DU COÛT DES SERVICES DE SANTÉ NON 
ASSURÉS (SSNA) 


PROPOSEUR(E) : Doug Kelly, mandataire, Première Nation de Shxw’ow’hamel, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) :  Marcel Balfour, Chef, nation crie de Norway House, Man. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Le programme des services de santé non assurés (SSNA) ne répond pas aux besoins en santé des Premières Nations 
ni ne règle les injustices ni n’améliore vraiment la santé; 


 
B. Les citoyens des Premières Nations sont confrontés à de nombreuses injustices, en comparaison des autres 


Canadiens, lorsqu’ils souhaitent obtenir des services de santé de base :  
a. Depuis les années 90, les mesures de gestion des coûts privent de soins ou de médicaments indispensables de 


nombreux malades. Ces mesures comprennent : le retrait de prestations; des réductions dans le coût des services 
de pharmacie (majoration et frais d’exécution d’ordonnance); des modifications dans l’admissibilité aux prestations; 
la mise en place de produits pharmaceutiques de remplacement à bas coût (produits génériques); des pré-
approbations pour obtenir des médicaments et certains services dentaires; 


b. Les Premières Nations doivent généralement parcourir de longues distances pour obtenir des services de santé. 
Les taux par kilomètre appliqués aux malades des Premières Nations sont inférieurs au coût réel du transport et 
moins élevés de 0,39 $ que les taux pratiqués par le Conseil du Trésor; 


c. Les problèmes dentaires sont beaucoup plus fréquents parmi les Premières Nations. Les SSNA assurent 
seulement 90 % des honoraires du fournisseur de soins, tel un dentiste, et  le malade doit payer la différence. Si le 
citoyen des Premières Nations n’a pas les moyens de payer la différence, il ne recevra probablement pas de soins; 


 
C. Les Premières Nations méritent un accès aux soins de santé identique à celui des autres Canadiens. Cependant, 


Santé Canada refuse parfois aux malades de consulter des personnes n’ayant pas suivi une formation professionnelle 
en santé, une procédure semblable à celle des organisations de soins intégrés de santé (OSIS) aux États-Unis;  
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D. La population canadienne n’est probablement pas au courant de ces injustices et de ces obstacles aux services de 
santé; 


  
E. Le Secrétariat à la santé et au développement social de l’APN a déjà exprimé en vain son inquiétude quant aux 


injustices en matière de financement et d’accès des SSNA, car la politique de limitation du coût des SSNA continue 
d’affecter la santé des citoyens des Premières Nations.     


 
POUR CES MOTIFS :  


1. Les Chefs en assemblée soutiennent l’élaboration d’un plan d’action national des dirigeants sur les SSNA, qui 
comprendrait une stratégie et une campagne publique de sensibilisation portant sur les problèmes de financement, de 
compétence et d’accès auxquels sont confrontées les Premières Nations.  


   
2. Les Chefs en assemblée invitent les régions des Premières Nations à envisager de prendre des mesures, en 2009-


2010, pour sensibiliser la population aux injustices en matière de financement et d’accès dans le domaine de la santé 
en se basant sur le Plan d’action des dirigeants.   
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 62/2008 
 


OBJET :  
SERVICES DE SANTÉ POUR LES MÉTALLIERS SECOURISTES VOLONTAIRES DES 
PREMIÈRES NATIONS LORS DU 11 SEPTEMBRE 


PROPOSEUR(E) : Bill Erasmus, Chef régional, mandataire, Première Nation de Liidlii Kue, T.-N.-O.  


COPROPOSEUR(E) :  Abram Benedict, Chef, mandataire, Conseil mohawk d’Akwesasne, Qué. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 
A. Au moins trente métalliers des Premières Nations, mais probablement deux ou trois fois plus, ont répondu aux demandes 


de secours à New York lors des événements du 11 septembre.  
 
B. Les métalliers des Premières Nations ont été exposés à des contaminants pendant les opérations de secours.  
 
C. Les États-Unis ont offert des services spéciaux de santé et de soutien aux travailleurs de secours, mais les métalliers des 


Premières Nations qui en ont bénéficié risquent maintenant d’en être privés;  
 
D. Les conséquences sanitaires ont été graves et aucune des victimes n’a pu reprendre ses activités professionnelles en 


raison des affections pulmonaires et gastro-intestinales contractées par l’inhalation de produits chimiques dispersés dans 
l’air ambiant lors des événements; 


 
E. La plupart de ces travailleurs étaient dans la jeune trentaine et les conséquences à long terme de ces affections sont 


inconnues; il est donc impératif qu’ils continuent de bénéficier de soins de santé de haute qualité pour lutter contre leurs 
problèmes de santé actuels et potentiels. 


 
F. Les métalliers des Premières Nations font face à trois obstacles pour la prestation de services de santé :   


a. les maladies ayant été contractées à l’extérieur du Canada, il est donc possible qu’ils ne soient pas couverts par 
le programme de soins de santé non assurés; 


b. les maladies ayant été contractées alors qu’ils étaient employés à l’extérieur du Canada, leurs soins de santé ne 
seront pas couverts par une commission des accidents du travail; 
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c. les maladies ayant été contractées dans le cadre d’un emploi, leurs soins de santé ne seront pas couverts par 
des services de santé provinciaux.   


 
POUR CES MOTIFS :  
 
1) Les Chefs en assemblée enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de rendre officiellement hommage à ces 


métalliers et aux autres volontaires des Premières Nations qui ont travaillé à Ground Zero. 
 
2) Les Chefs en assemblée enjoignent l’Assemblée des Premières Nations d’aider ces métalliers et les autres volontaires 


des Premières Nations à bénéficier de soins de santé immédiats et à long terme. 
 
3) Les Chefs en assemblée enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de plaider la cause des volontaires des 


Premières Nations lors des événements du 11 septembre auprès des gouvernements fédéral et provinciaux afin que des 
programmes et services de santé leur soient offerts.  
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 63/2008 
 


OBJET :  MISE EN ŒUVRE DU PRINCIPE DE JORDAN 


PROPOSEUR(E) : Doug Kelly, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Shxw’ow’hamel, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) :  Daniel Pien, Chef, Conseil de la Première Nation du Lac Simon, Qué. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Les enfants des Premières Nations ayant des besoins spéciaux ne reçoivent pas des services semblables à ceux des 
enfants canadiens à cause de conflits de compétence entre les gouvernements provinciaux/territoriaux et le 
gouvernement fédéral; 


 
B. En plus des besoins élémentaires propres à tout individu, les personnes ayant des besoins spéciaux doivent parer à 


des besoins supplémentaires pour pouvoir se développer, apprendre, évoluer, interagir avec autrui et mener une vie 
saine. Les besoins médicaux complexes constituent seulement une partie de l’ensemble des besoins spéciaux; 


 
C. Le Principe de Jordan a été adopté à l’unanimité par le Parlement le 12 décembre 2007 par la déclaration suivante : 


« que, de l’avis de la Chambre, le gouvernement devrait immédiatement adopter le principe de l’enfant d’abord, 
d’après le principe de Jordan, afin de résoudre les conflits de compétence en matière de services aux enfants des 
Premières nations »; 


 
D. Depuis l’adoption du Principe de Jordan, Santé Canada et le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien ont 


entrepris des activités visant à définir leurs responsabilités communes. Santé Canada joue un rôle de premier plan 
dans ce domaine en coordonnant les efforts interministériels destinés à régler les questions liées au Principe de 
Jordan;  


 
E. Les conflits de compétence entre le gouvernement fédéral et un gouvernement provincial ou un organisme 


gouvernemental chargé de défrayer les soins de santé ou les services sociaux requis pour un enfant ne devraient pas 
perturber la vie des enfants des Premières Nations ni avoir des effets néfastes sur leur qualité de vie; 
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F. Malgré le caractère général du Principe de Jordan adopté par le Parlement et contre l’avis de l’APN, le gouvernement 
fédéral a choisi récemment de considérer le Principe de Jordan comme un principe qui s’applique uniquement aux 
enfants des Premières Nations :  


 
a. habitant dans les réserves : les enfants qui vivent hors d’une réserve ou qui en sortent pour obtenir des 


services ne sont pas admissibles; 
 
b. ayant de multiples incapacités : le gouvernement a redéfini la portée du Principe de Jordan en décidant 


d’employer l’expression «multiples incapacités » plutôt que celle de « besoins spéciaux et besoins 
médicaux complexes », et il a choisi d’appliquer une méthode d’évaluation au cas par cas des besoins de 
services applicables dans le cadre du Principe de Jordan;   


 
G. La nouvelle interprétation du Principe de Jordan du gouvernement fédéral aura d’importantes conséquences, car un 


grand nombre d’enfants des Premières Nations pourraient ne plus être admissibles et ne plus recevoir les services 
dont ils ont impérativement besoin. À l’origine, le Principe de Jordan était destiné aux enfants des Premières Nations 
ayant des besoins spéciaux et des besoins médicaux complexes; 


 
H. Les activités entreprises à l’échelle nationale et régionale n’ont pas respectueusement pris en compte les Premières 


Nations, et que la communication entre les régions est inefficace.  
 
POUR CES MOTIFS :  


1. Les Chefs en assemblée enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de signaler au gouvernement fédéral que 
l’interprétation actuelle du Principe de Jordan ne correspond pas à l’objectif de la Chambre des communes et que le 
Principe de Jordan doit englober tous les enfants et jeunes des Premières Nations, indépendamment de toute 
discrimination, notamment des discriminations fondées sur le lieu géographique, la gravité de l’état de l’enfant ou les 
besoins concomitants. 


 
2. Les Chefs en assemblée enjoignent l’Assemblée des Premières Nations d’exiger la présence des Premières Nations 


dans toutes les discussions nationales et régionales consacrées au Principe de Jordan.  
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 64/2008 
 


OBJET :  


L’ASSEMBLÉE DES PREMIÈRES NATIONS AGIRA À TITRE D’INTERVENANTE 
DÉSINTÉRESSÉE DEVANT LA COMMISSION INTERAMÉRICAINE DES DROITS DE 
L'HOMME DE L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS POUR SOUTENIR LA 
PÉTITION DU GROUPE DU TRAITÉ DES HUL’QUMI’NUM 


PROPOSEUR(E) : Lydia Hwitsum, Chef, tribus Cowichan, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) :  Ralph Dick, Chef, nation We Wai Kai (bande indienne de Cape Mudge), C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Le Groupe du Traité des Hul’qumi’num (GTH), qui comprend les tribus Cowichan, la Première Nation de Lyackson, la 
Première Nation de Chemainus, la Première Nation de Lake Cowichan, la Première Nation d’Halalt et la Première Nation 
de Penelakut, a adressé une pétition à la Commission interaméricaine des droits de l'homme le 10 mai 2007; 
 


B. Le Canada a indiqué, au moyen d’observations écrites, que le GTH aurait dû épuiser tous les recours intérieurs avant de 
présenter l’affaire devant une institution internationale, c’est-à-dire qu’il aurait dû plaider sa cause devant la Cour 
suprême du Canada et/ou épuiser le processus des traités de la Colombie-Britannique; 
 


C. Le GTH cherche des Amicus curiae ou intervenants désintéressés (Amicus curiae est un terme de droit d’origine latine 
signifiant « ami de la cour » et désignant une personne qui est admise à faire valoir sans parti pris auprès de la 
Commission). Le GTH cherche surtout un appui pour renforcer son argument selon lequel il n’existe « aucun recours 
efficace, disponible et adéquat » (test utilisé par la Commission) au Canada pour protéger la propriété et d’autres droits 
de la personne des citoyens Hul’qumi’num sur leurs terres traditionnelles qui ont été cédées à des intérêts privés; 
 


D. Selon les règles de la Commission, la pétition du GTH sera rejetée s’il semble exister des recours adéquats, efficaces et 
disponibles pour le pétitionnaire; 


 
E. Le GTH cherche un intervenant désintéressé auprès de l’Assemblée des Premières Nations pour soutenir sa 


revendication. 
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POUR CES MOTIFS :  


1. Les Chefs en assemblée soutiennent la pétition présentée à la Commission interaméricaine des droits de l'homme par le 
Groupe du Traité des Hul’qumi’num (GTH). 
 


2. Les Chefs en assemblée enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de préparer un dossier d’intervenante 
désintéressée en collaboration avec le Groupe du Traité des Hul’qumi’num à l’intention de la Commission interaméricaine 
des droits de l'homme, à Washington D.C. 


 
3. Les Chefs en assemblée enjoignent l’Assemblée des Premières Nations d’obtenir le financement nécessaire pour 


préparer ce dossier en appui au GTH d’ici le 15 février 2009, qui concerne en particulier les sujets suivants : 
 


(a) L’efficacité du processus des revendications globales du Canada dans la protection de la propriété et d’autres 
droits de la personne des Premières Nations; 


(b) L’efficacité du recours employé par les Premières Nations pour obtenir gain de cause dans des litiges (obtenir la 
reconnaissance ou la protection du titre autochtone et des droits et intérêts fonciers), qui malgré tout fait défaut, 
car les Premières Nations continuent de relever des défis pour mettre en œuvre les décisions prononcées en leur 
faveur. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 65/2008 
 


OBJET :  NOMINATIONS À LA COUR SUPRÊME DU CANADA 


PROPOSEUR(E) : Doug Kelly, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Shxw’ow’hamel, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) :  Stanley Lagrelle, Chef, Première Nation crie de Sunchild, Alb. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 
A. Des résolutions antérieures ont été soumises à l’échelle nationale en vue de proposer la nomination de membres des 


Premières Nations à la Cour suprême du Canada; 
 
B. Nous constatons que des membres actuels d’associations d’avocats peuvent satisfaire aux critères et possèdent les 


capacités requises. 
 
POUR CES MOTIFS :  
 
1. Les Chefs en assemblée enjoignent par la présente le Chef national et le Comité exécutif de l’APN d’appeler le premier 


ministre à envisager à la première occasion, en vertu des procédures de nomination à la magistrature, la nomination d’un 
membre des Premières Nations à la Cour suprême du Canada. 


 
2. Le choix des candidats doit être fondé sur le mérite et la connaissance de la loi traditionnelle. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 66/2008 
 


OBJET :  
MISE SUR PIED D’UN CONSEIL DES CHEFS POUR L’ÉLABORATION D’UN PLAN 
D’ACTION SUR LA MISE EN ŒUVRE DES TRAITÉS 


PROPOSEUR(E) : Isadore Day, chef, Première Nation de Serpent River, Ont. 


COPROPOSEUR(E) :  Ralph Paul, Chef, Première Nation de English River, Sask.  


DÉCISION : Adoptée (1 voix contre) 


 
ATTENDU QUE :  


A. Les Premières Nations sont issues de notre Mère la Terre et cette filiation détermine leur relation avec la nature, leur rôle 
de gestionnaire des territoires et de toute forme de vie et leur souveraineté. Avant l’arrivée d’autres gens sur leurs côtes, 
les Premières Nations vivaient comme des nations souveraines en Amérique du Nord. Les Premières Nations ont 
toujours exercé leur compétence et promulgué leurs propres lois, qui sont représentatives de leur culture, de leurs 
valeurs et de leurs langues. Notre souveraineté nous a permis de conclure des traités et d’autres ententes politiques avec 
d’autres nations, telle la Couronne de l’Empire britannique.   


B. La Proclamation royale de 1763 affirmait notre souveraineté et décrivait le processus d’établissement des traités en 
confirmant que notre consentement est une condition préalable à toute aliénation de nos terres et ressources. Les 
Premières Nations et la Couronne ont réaffirmé chacune leur propre souveraineté en établissant des relations de nation à 
nation fondées sur des traités; le traité revêt ainsi un caractère international. L’établissement de traités confirme le statut 
de nation des signataires et réaffirme le droit et la compétence inhérents exercés par les peuples autochtones sur leurs 
terres et populations; 


C. D’après la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, « les peuples autochtones ont droit à ce 
que les traités, accords et autres arrangements constructifs conclu avec des États ou leurs successeurs soient reconnus 
et effectivement appliqués, et à ce que les États honorent et respectent lesdits traités, accords et autres arrangements 
constructifs »; 
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D. L’honneur de la Couronne est un impératif légal qui oblige la Couronne à tenir ses promesses et ses engagements; 
l’article 25 de la Loi constitutionnelle de 1982 « reconnaît et confirme » les droits existants et issus de traités et constitue 
un impératif constitutionnel quant à la mise en œuvre des traités. 


E.  Les 26 et 27 mars 2008, les Premières Nations et le Canada ont participé à une conférence nationale conjointe sur la 
mise en œuvre des traités à Saskatoon, en Saskatchewan. Tous les participants se sont ralliés à un consensus important 
reconnaissant la nécessité d’élaborer un plan d’action national sur la mise en œuvre des traités.  


POUR CES MOTIFS : 


1. Les Chefs en assemblée déclarent que la Couronne est obligée, conformément à divers traités, au droit international, à 
l’honneur de la Couronne et l’article 35 de la Constitution, de participer aux processus de mise en œuvre des traités afin 
d’adhérer pleinement à l’esprit et à l’objectif de la relation fondée sur les traités. 


2. Les Chefs en assemblée demandent au Canada de travailler pleinement et équitablement en partenariat avec les 
Premières Nations à l’élaboration d’un plan d’action sur la mise en œuvre des traités qui honorera la relation de nation à 
nation ainsi que l’esprit et l’objectif des traités. 


3. Les Chefs en assemblée encouragent les différentes Premières Nations signataires d’un traité à atteindre un consensus 
et sont conscients de l’importance de s’unir et de mener une action collective aux niveaux régional et national dans les 
travaux visant à mettre en œuvre les traités.  


4. Par conséquent, les Chefs en assemblée enjoignent l’APN de rechercher des ressources possibles et éventuelles pour 
mettre sur pied un Conseil national des Chefs et des conseillers visés par des traités dans le but de faciliter le consensus 
ainsi que les efforts collectifs entrepris en vue de la mise en œuvre des traités.  


5. Afin de rehausser le plan d’action sur les traités, les Chefs en assemblée appuieront le Conseil national des Chefs et des 
conseillers visés par des traités en fournissant une orientation politique directement au bureau du Chef national. 


6. Les Chefs en assemblée confient au Conseil national des Chefs le mandat de rechercher des ressources possibles et 
éventuelles en vue de définir un plan de travail pour la tenue de tables rondes régionales et/ou consacrées aux traités 
afin d’appuyer tous les signataires de traités, issus de tous les niveaux, dans l’élaboration d’une stratégie et d’un plan 
d’action à l’échelle nationale sur la mise en œuvre des traités. 


7. Les Chefs en assemblée reconnaissent et appuient le travail accompli par les Premières Nations visées par les traités 
no 1 à 11 et appellent le Conseil national des Chefs et des conseillers visés par des traités à travailler de concert avec les 
Premières Nations visées par les traités no 1 à 11 pour progresser dans l’unité. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 67/2008 
 


OBJET :  SOUTIEN AU PREMIÈRES NATIONS DE LA C.-B. – CRISE DE LA DENDROCTONE DU PIN 


PROPOSEUR(E) : Bill Williams, Chef, Première Nation de Squamish, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) :  Doug Kelly, Grand Chef, mandataire, Shwx'ow'hamil, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Durant les élections fédérales de 2005-2006, le Parti conservateur du Canada a promis 1 milliard de dollars 
pour régler la crise inhérente à l’infestation du dendroctone du pin en Colombie-Britannique; il s’est pour 
l’instant engagé à accorder seulement 20 % du montant et il a dans les faits dépensé moins. Le budget fédéral 
de 2008 ne comporte aucun nouveau financement; 


 
B. Les Premières Nations de la Colombie-Britannique ont reçu seulement une part minime du financement prévu 


pour enrayer la crise liée à l’infestation du dendroctone du pin; 
 
C. Le gouvernement fédéral a ignoré les nombreuses demandes des Premières Nations de la Colombie-


Britannique et de la province portant sur la nécessité de travailler ensemble dans le cadre d’un groupe politique 
tripartite pour enrayer la crise liée à l’infestation du dendroctone du pin; 


 
D. Le gouvernement fédéral a ignoré une recommandation unanime, formulée en juin 2008 par le comité de 


Ressources naturelles, qui prévoyait de mettre sur pied d’un tel groupe et d’enrayer le plus rapidement possible 
la crise en accordant les ressources nécessaires; 


 
E. 103 communautés des Premières Nations de la Colombie-Britannique sont situées dans la zone de 


13,5 millions d’hectares ravagée par le dendroctone du pin dans laquelle du bois mort ou en décomposition 
présente des risques d’incendie; 
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F. Ces 103 Premières Nations ont déjà connu la menace d’incendies importants durant les derniers étés et ont 
survécu par chance, elles demandent des ressources pour accélérer la planification et l’aménagement de 
tranchées pare-feu pour protéger leurs communautés; 


 
G. Le règlement de la crise du dendroctone du pin et l’allocation de ressources pour la prévention d’incendies de 


forêt sont des mesures nécessaires afin d’assurer la survie économique et culturelle à long terme des 103 
Premières Nations touchées de la Colombie-Britannique. Il est important pour celles-ci de posséder les 
capacités et les ressources nécessaires pour faire face à l’évolution constante de l’environnement forestier et 
assurer un avenir durable à leurs enfants; 


 
H. Les partis d’opposition fédéraux ont indiqué qu’ils appuyaient le gouvernement du Canada dans sa volonté de 


prendre des mesures pour enrayer la crise du dendroctone du pin. 
 


POUR CES MOTIFS :  


1. Les Chefs en assemblée demandent au Chef national d’envoyer une lettre au gouvernement afin de lui indiquer 
que l’Assemblée des Premières Nations souhaite qu’il prenne les mesures suivantes et qu’elle est prête à le 
soutenir dans l’application de ces mesures :  
 


i. Mettre immédiatement sur pied un groupe tripartite de haut niveau, constitué des ministres 
fédéraux et provinciaux de premier plan et des dirigeants des Premières Nations de la Colombie-
Britannique, pour élaborer un plan d’action et établir la priorité dans les calendriers d’activités; 


 
ii. Accorder le financement nécessaire, provenant du budget promis de 1 milliard de dollars pour la 


crise relative à l’infestation du dendroctone du pin, pour faciliter le lancement des travaux 
d’aménagement de tranchées pare-feu cet hiver et pour s’assurer que des mesures d’intervention 
en cas de feux de friches et des plans d’évacuation seront mis en place à l’intention des 
communautés d’ici l’été prochain; 


 
iii. S’engager à mettre en œuvre un plan de financement accéléré à long terme pour terminer les 


travaux d’aménagement des tranchées pare-feu et pour aider les Premières Nations touchées à 
renforcer leurs capacités et à se concentrer sur la production de biocarburant et d’autres projets 
économiques; 


 
iv. Obtenir de la part des ministres des Ressources naturelles et des Affaires indiennes et du Nord 


canadien qu’ils veillent à ce que les Premières Nations aient accès à des programmes de 
financement leur permettant de protéger leur environnement, de développer leur économie et de 
chercher de nouveaux débouchés pour leurs produits forestiers, et qu’ils s’assurent que le 
financement est accordé d’une manière rapide et efficace. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 68/2008 
 


OBJET :  
APPUI À LA NATION  INDIENNE DE LUBICON LAKE DANS SON OPPOSITION AU 
PIPELINE PROPOSÉ DANS LE CORRIDOR CENTRAL DU NORD 


PROPOSEUR(E) : Joe Whitehead Jr., Chef, Première Nation crie de Woodland, Alb. 


COPROPOSEUR(E) :  Gary Potts, Chef, Première Nation de Temagami, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 


A. La TransCanada Corporation prévoit entamer la construction de l’immense pipeline du corridor central du Nord, qui 
traversera le territoire traditionnel de la nation indienne de Lubicon Lake, sans avoir consulté au préalable et sans 
répondre aux préoccupations de la nation indienne de Lubicon Lake; 


B. La nation indienne de Lubicon Lake a avisé TransCanada de ce qu’elle s’opposait à la construction envisagée du pipeline 
du corridor central du Nord jusqu’à ce des représentants de ladite corporation conviennent de respecter ses droits 
territoriaux et de répondre à ses préoccupations à propos des répercussions environnementales et sociales de la 
construction et de l’exploitation dudit pipeline, ainsi que de toutes activités connexes, et obtiennent l’approbation de la 
nation indienne de Lubicon Lake en regard de ce projet avant de débuter la construction; 


C. D’autres entreprises de l’industrie des ressources ont déjà établi des précédents en signant des ententes avec la nation 
indienne de Lubicon Lake, en vertu desquelles elles se sont engagées à obtenir au préalable l’approbation de la nation 
indienne de Lubicon Lake concernant des projets situés sur son territoire traditionnel; 


D. Si la TransCanada Corporation ne compte pas obtenir l’approbation de la nation indienne de Lubicon Lake en vue de la 
construction envisagée sur son territoire, elle doit alors faire en sorte que son pipeline contourne le territoire traditionnel 
de la nation indienne de Lubicon Lake; 


E. Les Chefs du conseil tribal de North Peace se sont rencontrés lors d’une réunion dûment convoquée le 3 novembre 2008 
et appuient sans réserve la position de la nation indienne de Lubicon Lake. 
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POUR CES MOTIFS :  
 
1. Les Chefs en assemblée appuient sans réserve la position de la nation indienne de Lubicon Lake selon laquelle 


TransCanada Corporation doit obtenir son approbation avant de débuter la construction de quelque projet que ce soit sur 
son territoire traditionnel. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 69/2008 
 


OBJET :  
SOUTIEN AUX PREMIÈRES NATIONS VISÉES PAR LES TRAITÉS Nos 6, 7 ET 8 DANS 
LEUR OPPOSITION AU MANQUE DE CONSULTATION DE LA PART DES INDUSTRIES 
DES RESSOURCES, EN PARTICULIER PÉTROLIÈRES ET GAZIÈRES 


PROPOSEUR(E) : Cameron Alexis, Chef, nation sioux Alexis Nakota, Alb. 


COPROPOSEUR(E) :  Glenn Hudson, Chef, Première Nation de Peguis, Man. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Les Premières Nations visées par les traités nos 6, 7 et 8 possèdent des droits inhérents, en tant que Premières Nations 
signataires de traités, conformément au Traité no 6, 1876, au Traité no 7, 1877, au Traité no 8, 1899, et à l’article 35 de la 
Loi constitutionnelle de 1982;  


B. Le gouvernement du Canada et le gouvernement de l’Alberta ont pour responsabilité de s’acquitter de l’obligation légale 
de consulter les Premières Nations en vertu de la Loi constitutionnelle de 1982, du Traité no 6, 1876, du Traité no 7, 1877, 
et du Traité no 8, 1899;  


C. Le gouvernement du Canada et le gouvernement de l’Alberta ont publié des lignes directrices de politique et/ou des 
lignes directrices provisoires au sujet de l'obligation légale de consulter, Consultation et accommodement des groupes 
autochtones, destinées aux fonctionnaires fédéraux et à l’industrie; 


D. Certaines industries d’exploitation des ressources, en particulier celles pétrolières et gazières, n’ont pas convenablement 
assumé leurs obligations légales en matière de consultation et d’accommodement, conformément à la loi et à la politique 
gouvernementale, dans des dossiers concernant les terres traditionnelles des Premières Nations visées par les traités nos 
6, 7 et 8; 


E. La Cour suprême du Canada a prononcé des jugements quant à l’obligation légale de consulter;  


F. La société Bonavista Petroleum Ltd. n’a pas consulté ni accommodé convenablement la Première Nation de Sunchild, tel 
que requis par la loi et la politique gouvernementale, dans le dossier des terres traditionnelles de Sunchild. 
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POUR CES MOTIFS :  


1. Les Chefs en assemblée soutiennent les Chefs des territoires visés par les traités nos 6, 7 et 8 dans leurs requêtes 
d’obliger Bonavista Petroleum Ltd. à consulter et à accommoder la Première Nation de Sunchild.  


 
2. Les Chefs en assemblée demandent aux industries d’exploitation des ressources, en particulier celles pétrolières et 


gazières, de respecter l’obligation légale de consulter et d’accommoder les Premières Nations visées par les traités nos 
6, 7 et 8, conformément à la loi et à la politique gouvernementale.  


 
3.  Les Chefs en assemblée redemandent à tous les gouvernements de respecter l’honneur de la Couronne et de s’assurer 


que des activités de consultation et d’accommodement des droits, des titres et des intérêts des Premières Nations sont 
entreprises dans tous les domaines liés à l’exploitation des ressources. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 70/2008 
 


OBJET :  
APPUI À LA PARTICIPATION DE L’ASSEMBLÉE DES PREMIÈRES NATIONS EN TANT 
QUE PARTENAIRE ÉGAL À LA CONFÉRENCE DES PREMIERS MINISTRES SUR 
L’ÉCONOMIE 


PROPOSEUR(E) : Doug Kelly, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Shxw’ow’hamel, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) :  Jaret Cardinal, Chef, Première Nation de Sucker Creek, Alb. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 


A. Les Premières Nations ont contribué et continuent de contribuer de façon significative à la prospérité économique du 
Canada; 


B. Les communautés et les citoyens des Premières Nations ont le droit de bénéficier de chances égales de participer à 
l’économie canadienne; 


 
C. Les gouvernements des Premières Nations, au nom de leurs citoyens, ont droit au partage des revenus tirés des 


ressources et à des ententes de financement de gouvernement à gouvernement; 


D. Les Premières Nations réclament une participation accrue dans les décisions qui ont une incidence sur leur économie et 
créent des débouchés pour leurs jeunes; 


E. Les Premières Nations réclament une participation accrue dans les décisions qui ont une incidence sur leur économie et 
créent des débouchés pour leurs jeunes; 


F. L’Assemblée des Premières Nations représente les peuples premiers du Canada et leurs intérêts juridiques vis-à-vis de 
la terre, protégés en vertu de l’article 35 de Loi constitutionnelle de 1982 et réaffirmés en 1997 par la Cour suprême dans 
l’arrêt Delgamuukw. 
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POUR CES MOTIFS :  


1. Les Chefs en assemblée appuient sans équivoque la participation de l’Assemblée des Premières Nations à la conférence 
des premiers ministres sur l’économie. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 71/2008 
 


OBJET :  
APPUI À LA COMMISSION DE VÉRITÉ ET DE RÉCONCILIATION ET AU RÔLE DE 
L’ASSEMBLÉE DES PREMIÈRES NATIONS 


PROPOSEUR(E) : Walter Janvier, Chef, Première Nation de Cold Lake, Alb. 


COPROPOSEUR(E) :  Keith Matthew, Chef, Première Nation de Simpcw, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 


A. La Commission de vérité et de réconciliation a été mise sur pied à la suite de pressions exercées par les Premières 
Nations au nom de tous les Chefs et de plus de 80 000 survivants des pensionnats indiens membres des Premières 
Nations de tout le Canada;  


B. La responsabilité ultime de protéger les droits et les intérêts de leurs citoyens, particulièrement les survivants des 
pensionnats indiens, incombe aux Chefs des Premières Nations; 


C. L’Assemblée des Premières Nations est signataire de l’accord entérinant la mise sur pied de la Commission de vérité et 
de réconciliation. 


 
POUR CES MOTIFS :  


1. Les Chefs en assemblée appuient sans équivoque le rôle de l’Assemblée des Premières Nations auprès de la 
Commission de vérité et de réconciliation et dans le cadre des activités de celle-ci, à savoir représenter les 
préoccupations, les intérêts et les droits des survivants des pensionnats indiens. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 72/2008 
 


OBJET :  
SOUTIEN EN FAVEUR D’UN RÉINVESTISSEMENT DES ALLOCATIONS SPÉCIALES 
POUR ENFANTS (ALBERTA) 


PROPOSEUR(E) : Larron Northwest, mandataire, Première Nation crie de Samson, Alb. 


COPROPOSEUR(E) :  Joe Whitehead Jr., Chef, Première Nation crie de Woodland, Alb. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Les Chefs des territoires visés par les traités nos 6, 7 et 8 (Alberta) [ci-après appelés « Chefs des territoires visées par 
des traités »] ont tenu une réunion cet automne, du 4 au 6 novembre 2008, à l’Hôtel Radisson, à Edmonton, territoire 
visé par le traité no 6;  


 
B. Les droits traditionnels et ancestraux des Premières Nations signataires des  traités nos 6, 7 et 8 (Alberta) affirment que 


les « enfants sont un don du Créateur »;  
 
C. Les Premières Nations/tribus signataires des  traités nos 6, 7 et 8 (Alberta) ont accepté de s’attaquer aux questions non 


résolues de la loi sur les enfants, les jeunes et les familles des Premières Nations dans le cadre d’une entente financière 
avec le gouvernement du Canada afin de fonder des Premières Nations/tribus prospères et de protéger les familles des 
Premières Nations;  


 
D. Un protocole d’entente, proposé le 9 mai 2007, expose le point de vue des Premières Nations visées par les traités nos 6, 


7 et 8  concernant le fonds de la Family Enhancement Act (loi sur l’épanouissement de la famille), qui a été annoncé le 
27 avril 2007;  


 
E. Les nouvelles améliorations financières aideront à assurer une meilleure qualité de vie aux enfants des Premières 


Nations;  
 
F. Une lettre du bureau régional de l’Alberta du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (AINC), datée du 28 


mars 2008, a signalé aux Chefs des territoires visés par des traités de l’Alberta qu’une décision avait été prise 
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concernant l’allocation du budget de l’initiative de Réinvestissement de la prestation nationale pour enfants, qui est un 
programme ciblé fondé sur une proposition et des ententes de financement;  


 
G. Au cours de l’exercice actuel, AINC a indiqué qu’il retiendra 10 pour cent  du budget d'entretien pour élaborer des 


stratégies conjointes destinées à diminuer la dépendance par rapport à l’aide sociale;  
 
H. L’Assemblée des Chefs des territoires visés par des traités de l’Alberta a compris que les nouveaux fonds de la Family 


Enhancement Act servaient à aider les Services à l’enfance et à la famille à résoudre certains problèmes existant dans 
leurs programmes et services destinés aux enfants des Premières Nations en Alberta;  


 
I. AINC a informé les organismes délégués des Services à l’enfance et à la famille des Premières Nations de l’Alberta que 


la Prestation fiscale canadienne pour enfants serait déduite des dépenses d’entretien d’enfants. Le Conseil du Trésor 
avait considéré la prestation comme un excédent;  


 
J. La Prestation fiscale canadienne pour enfants est une allocation mensuelle exonérée d’impôts accordée aux familles 


admissibles pour les aider à élever leurs enfants de moins de 18 ans. La Prestation peut inclure le programme 
d’allocations spéciales pour enfants qui accorde des allocations aux institutions fédérales et provinciales (p. ex. les 
sociétés d’aide aux enfants) prenant soin des enfants. Il ne s’agit pas d’une allocation que AINC distribue 
systématiquement à n’importe quel citoyen ou organisme au Canada;  


 
K. À notre connaissance, les allocations spéciales pour enfants ne seront pas retenues par les organismes provinciaux qui 


prennent en charge des enfants des Premières Nations. 
 
POUR CES MOTIFS :  


1. Les Chefs en assemblée demandent au gouvernement du Canada d’arrêter de déduire la Prestation fiscale canadienne 
pour enfants des dépenses d’entretien d’enfants des organismes délégués des Services à l’enfance et à la famille des 
Premières Nations de l’Alberta, car cela entraîne un fardeau financier excessif pour familles des Premières Nations. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 73/2008 
 


OBJET :  
SOUTIEN AU PROJET DE ROUTE PRATICABLE EN TOUTES SAISONS DE LA PREMIÈRE 
NATION DE MARTEN FALLS 


PROPOSEUR(E) : David Paul Achneepineskum, mandataire, Première Nation de Marten Falls, Ont. 


COPROPOSEUR(E) :  Arthur Moore, Chef, Première Nation de Constance Lake, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. La Première Nation de Marten Falls est une communauté éloignée établie sur les berges de la rivière Albany, au nord de 
Thunder Bay, en Ontario; 


 
B. L’accès par la route est seulement possible quelques semaines l'hiver en raison du coût élevé et des conséquences du 


réchauffement climatique;   


C. L’isolement cause de grandes difficultés à la Première Nation, car toute la nourriture, le carburant, les vêtements, le 
matériel de construction, l’équipement et d’autres produits doivent lui être acheminés par avion; 


 
D. L’isolement a limité les possibilités de développement économique de la Première Nation de Marten Falls; 
 
E. Une route d’accès praticable en toutes saisons aiderait la Première Nation à réduire le coût de la vie. 
 
POUR CES MOTIFS :  


1. Les Chefs en assemblée soutiennent la Première Nation de Marten Falls dans ses efforts visant à obtenir une route 
d’accès praticable en toutes saisons.  


 
2. Les Chefs en assemblée confèrent à l’APN le mandat de demander au gouvernement fédéral de financer la construction 


de routes d’accès praticables en toutes saisons pour toutes les Premières Nations. 
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3. Les Chefs en assemblée confèrent à l’APN le mandat de continuer de demander une augmentation du financement 
d’infrastructures pour toutes les Premières Nations afin de combler l’écart en matière de niveau de vie qui existe entre 
les communautés des Premières Nations et les autres collectivités au Canada. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 74/2008 
 


OBJET :  SOUTIEN AU PROJET D’EXPANSION DU SERVICE DE POLICE DES DAKOTA OJIBWAY 


PROPOSEUR(E) : Terrence Nelson, Chef, Première Nation de Roseau River, Man. 


COPROPOSEUR(E) :  Frank Brown, Chef, Première Nation de Canukawakpa (Oak Lake), Man. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Le Service de police des Dakota Ojibway a été mis sur pied pour assurer un contrôle local et offrir un service de police 
responsable aux Premières Nations membres du Conseil tribal des Dakota Ojibway; 


 
B. Aux termes d’une entente tripartite à long terme signée le 1er février 1995, le Service de police des Dakota Ojibway offre 


des services de police à temps plein à six (6) communautés des Premières Nations membres du Conseil tribal; 
 
C. L’entente tripartite était d’une durée de cinq ans et comprenait un plan de mise en œuvre à trois phases qui a permis au 


Service de police des Dakota Ojibway de devenir un service de police autonome en avril 1997; 
 
D. Le Service de police des Dakota Ojibway continue d’offrir des services professionnels et de qualité et compte étendre ses 


services, tant à l’interne qu’à l’externe, dans la province du Manitoba; 
 
E. Le Canada et la province du Manitoba continuent d’être réticents au projet d’élargissement du Service de police des 


Dakota Ojibway. 
 
POUR CES MOTIFS :  


1. Les Chefs en assemblée soutiennent par la présente la poursuite des activités du Service de police des Dakota Ojibway. 
 
2. Les Chefs en assemblée soutiennent le Conseil tribal des Dakota Ojibway dans son projet d’étendre ses services de 


police, tant à l’interne qu’à l’externe, dans la province du Manitoba. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 75/2008 
 


OBJET :  
SOUTIEN À L’APPEL À WASHINGTON DES CHEFS SIGNATAIRES DU TRAITÉ No 1 EN 
VUE D’INCITER LE CANADA À RÉTRIBUER SON EXPLOITATION DE LA TERRE ET DES 
RESSOURCES VISÉES PAR LE TRAITÉ No 1 


PROPOSEUR(E) : Terrance Nelson, chef, Première Nation Anishinabe de Roseau River, Man. 


COPROPOSEUR(E) :  Glenn Hudson, Chef, Première Nation de Peguis, Man. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Le Canada extrait plus de 60 métaux et minerais différents et accorde peu de retombées aux premiers propriétaires de la 
terre, les Autochtones; 


B. Selon l’Energy Information Administration des États-Unis, le Canada est le plus important fournisseur de pétrole des 
États-Unis car, en septembre 2008, il a exporté 2 364 millions de barils par jour alors que l’Arabie Saoudite en a expédié 
quotidiennement 1 431; 


C. Le Canada a donné son approbation et a accordé des permis à deux importants projets d’oléoduc, le projet Alberta 
Clipper d’Enbridge et le projet Keystone de TransCanada, qui visent à expédier quotidiennement 1,9 million de barils 
supplémentaires sur le marché américain d’ici 2012; 


D. Les immigrants installés sur nos terres, les exploitants agricoles, les municipalités, les provinces, le gouvernement fédéral 
et tous les secteurs de l’industrie du pétrole perçoivent des rétributions et des retombées provenant de la vente des 
ressources pétrolières aux États-Unis; 


E. Les Premières Nations des quatre provinces de l’Ouest ont fait connaître leurs préoccupations au Canada quant à 
l’absence de retombées légitimes provenant des oléoducs pour les Autochtones; 
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F. Dans un grand nombre de décisions, la Cour suprême du Canada a statué que la Couronne avait l’obligation de consulter 
et d’accommoder les Premières Nations lorsqu’un projet était susceptible de porter atteinte aux droits et au titre des 
Premières Nations; 


G. Le gouvernement fédéral n’a pas respecté les décisions de la Cour suprême du Canada concernant l’obligation de 
consulter et d’accommoder les Premières Nations; 


H. De cette omission ont découlé des mesures directes de la part des Premières Nations. Plusieurs Premières Nations de la 
Saskatchewan ont érigé des barrages afin de bloquer la construction des oléoducs; 


 I. Sept Premières Nations du Traité no 1 au Manitoba ont intenté des poursuites devant les tribunaux à ce sujet; 


 J. Les Chefs signataires du Traité no 1 ont annoncé qu’ils solliciteront directement l’intervention du président élu Obama le 8 
janvier 2009 en vue d’exercer une pression internationale sur le Canada et d’obliger ce dernier à respecter les lois 
nationales et internationales et les droits fondamentaux de la personne et à rétribuer les propriétaires légitimes de la terre 
et des ressources; 


K. Les Chefs signataires du Traité no 1 demandent à l’Assemblée des Premières Nations d’appuyer la délégation de 
Washington le 8 janvier 2009 et invitent les Chefs et les Premières Nations à prendre part à cette délégation ce jour là; 


L. En dépit du vote du Canada à l’encontre de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, les 
Premières Nations demeurent solidaires et savent que les Autochtones sont les propriétaires légitimes des terres et des 
ressources. 


POUR CES MOTIFS :  


1. Les Chefs en assemblée soutiennent les Chefs signataires du Traité no 1 dans leur décision de solliciter l’intervention du 
président élu Obama le 8 janvier 2009 en vue d’exercer des pressions sur le Canada pour l’obliger à respecter les lois 
nationales et internationales (y compris les lois constitutionnelles visant les traités et l’obligation de consulter et 
d’accommoder) et les droits fondamentaux de la personne, et à rétribuer les propriétaires légitimes de la terre et des 
ressources.  
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 76/2008 
 


OBJET : SOUTIEN À LA GESTION DES PÊCHES PAR LES PREMIÈRES NATIONS 


PROPOSEUR(E) : Marianna Couchie, Première Nation de Nipissing, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Gary Potts, Chef, Première Nation de Temagami, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
 
ATTENDU QUE :  
 
A. Les Premières Nations ont toujours maintenu leur droit de gérer leurs activités traditionnelles sur leurs territoires 


traditionnels;  
 
B. Plusieurs Premières Nations ont endossé le rôle de chef de file en ce qui concerne la gestion des pêches, des forêts et 


d’autres ressources naturelles sur leurs territoires traditionnels; 
 
C. Par conséquent, certaines Premières Nations ont donc supervisé et géré des activités de récolte et autres au moyen de 


leurs propres sources de revenu; 
 
D. Les gouvernements des provinces et du Canada n’ont pas soutenu les activités de gestion des Premières Nations malgré 


des demandes répétées en vue d’un soutien financier; 
 
E. Par conséquent, certaines Premières Nations ont donc assumé la gestion des ressources naturelles dans leurs 


communautés et territoires traditionnels sans aucun soutien financier extérieur alors que des utilisateurs non autochtones 
jouissent des fruits des activités de gestion des Premières Nations; 


 
F. Les Premières Nations font preuve d’une auto-gouvernance modèle sur leurs territoires traditionnels dans l’exercice de 


ses droits de pêche ancestraux et issus de traités, alors que les gouvernements des provinces et du Canada ne 
s’acquittent pas de leurs responsabilités relatives à la gestion des activités de récolte des citoyens non autochtones; 


 
G. Par conséquent, la Couronne ne s’acquitte pas de ses obligations fiduciaires et issues de traités. 
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POUR CES MOTIFS :  
 
1. Les Chefs en assemblée appellent le gouvernement du Canada à verser un paiement de transfert annuel aux Premières 


Nations qui ont déployé, ou tentent de déployer, des infrastructures et des capacités en vue de mettre en œuvre des 
plans, des lois et des règlements en matière de gestion scientifique durable des ressources naturelles dans leurs 
communautés et territoires traditionnels, au profit de tous les Canadiens.  
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 77/2008 
 


OBJET :  NOUVELLES ENTENTES DE TRANSFERT FISCAL POUR LES PREMIÈRES NATIONS 


PROPOSEUR(E) : Ava Hill, mandataire, Six Nations de Grand River, Ont. 


COPROPOSEUR(E) :  Isadore Day, Chef, Première Nation de Serpent River, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Les Premières Nations bénéficient d’une exonération fiscale, car elles n’ont jamais renoncé à leur compétence et n’ont 
jamais donné à la Couronne le droit d’imposer leurs citoyens; 


 
B. Les Premières Nations sont des alliées souveraines de la Couronne et une nation souveraine ne peut pas imposer des 


impôts aux citoyens d’une autre nation souveraine; 
 
C. Il est urgent que le gouvernement fédéral modifie son interprétation concernant la situation fiscale des Premières Nations 


afin de l’aligner sur la relation de gouvernement à gouvernement et de nation à nation qui existe entre les Premières 
Nations et la Couronne;  


 
D.  Nombre de Premières Nations ont des besoins urgents en immobilisations qui ne sont pas satisfaits par le ministère des 


Affaires indiennes et du Nord canadien; 
 
E. Les entreprises des Premières Nations installées dans les réserves payent des millions de dollars en impôts, y compris 


en taxes d'accise, au gouvernement fédéral; 
 
F. Il est impératif de déterminer le montant d’impôts payé par les entreprises des Premières Nations de l’ensemble du 


Canada; 
 
G. Les Premières Nations ont un besoin urgent de recettes afin de financer les programmes et services non financés; 
 
H.  Si les entreprises des Premières Nations doivent payer des impôts, elles doivent le faire directement à leurs propres 
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gouvernements des Premières Nations;  
 
I. Il est nécessaire d’engager des discussions pour clarifier l’ambiguïté et les détails relatifs aux impôts fédéraux perçus sur 


les terres provinciales dans le cade de l’exploitation des ressources, car les gouvernements provinciaux ne sont pas 
compétents dans cette relation. 


 
POUR CES MOTIFS :  


1. Les Chefs en assemblée travailleront ensemble, par l’entremise de leurs organisations régionales, à la collecte complète 
des données qui permettront de déterminer les montants d’impôts sur le revenu, d’impôts sur les sociétés, de taxes 
d'accise et d’autres taxes payés actuellement par les entreprises des Premières Nations au Canada et aux provinces; 


 
2. En ce qui concerne le financement, cette collecte de données sera coordonnée par le Secrétariat de l’APN et terminée 


dans 6 mois aux fins d’usage dans les négociations avec le gouvernement fédéral;  
 
3. Les Chefs en assemblée enjoignent l’APN de travailler avec le Canada à la mise en place d’un mécanisme de paiement 


de transfert à l’intention des Premières Nations, qui garantirait des niveaux de financement par l’intermédiaire des 
ententes de contributions existantes;  


 
4. Étant donné que de nombreuses régions sont assujetties à différentes ententes de transfert fiscal ou à différents 


processus de revendications, les résultats de la collecte de données seront analysés et récapitulés avant que l’APN 
commence à travailler en collaboration avec le gouvernement fédéral au nom des régions.  
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 78/2008 
 


OBJET : INITIATIVE DE CERTIFICAT DE STATUT D’INDIEN SÉCURISÉ 


PROPOSEUR(E) : Bill Williams, Première Nation de Squamish, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Don Maracle, Chef, Mohawks de la baie de Quinte, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
 
ATTENDU QUE :  


A. Les États-Unis ont mis en œuvre l’Initiative relative aux voyages dans l’hémisphère occidental (IVHO) afin d’accroître la 
sécurité à la frontière à la suite des attentats terroristes du 11 septembre 2001; 


 
B. En mai 2007, des représentants autochtones et des gouvernements canadien et américain ont participé au Sommet 


international autochtone sur la sécurité à la frontière (Akwesasne) pour discuter des droits de franchissement de la 
frontière liés à la culture et à l’identité;   


 
C. L’actuel certificat de statut d’Indien du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (AINC) a été reconnu et 


approuvé en tant que document d’identité valable jusqu’au 1er juin 2009 pour effectuer des déplacements terrestres et 
maritimes entre le Canada et les États-Unis; 


 
D. Un nouveau certificat de statut d’Indien sécurisé (CSIS) d’AINC, qui satisfait les exigences en matière de documents de 


voyage dans le cadre de l’Initiative sur les voyages dans l’hémisphère occidental, sera émis en 2009;  
 


E. Le département de la Sécurité intérieure des États-Unis a donné une acceptation « conditionnelle » concernant le CSIS 
d’AINC;  


 
F. L’entrée en vigueur des documents de voyage de l’IVHO est le 1er juin 2009.  
 
POUR CES MOTIFS :  
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1. Les Chefs en assemblée enjoignent l’APN de demander aux États-Unis d’approuver le nouveau certificat de statut d’Indien 
sécurisé CSIS d’Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) en tant que document de voyage valable dans le cadre de 
l’Initiative sur les voyages dans l’hémisphère occidental (IVHO), à titre de mesure provisoire jusqu’à ce que les Premières 
Nations élaborent leurs propres cartes d’identité. 


 
2. Les Chefs en assemblée enjoignent l’APN de demander au Canada les ressources adéquates pour soutenir les Premières 


Nations dans leurs efforts de communication, de contrôle et de recherche relatifs au nouveau CSIS et aux questions liées 
à la gestion de la frontière, ainsi que pour élaborer  leurs propres cartes d’identité.  


 
3. Les Chefs en assemblée enjoignent l’APN de collaborer avec les organisations régionales et les Premières Nations en vue 


d’obtenir le financement d’initiatives appuyant l’élaboration de cartes d’identité autochtones en tant que documents de 
voyage valables. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 79/2008 
 


OBJET :  CONVENTION SUR LE TRANSFERT DES RESSOURCES NATURELLES (CTRN) 


PROPOSEUR(E) : Ralph Paul, Chef, Première Nation de English River, Sask. 


COPROPOSEUR(E) :  Gary Potts, Chef, Première Nation de Temagami, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 
A. Le Loi constitutionnelle de 1930 (aussi appelée Convention sur le transfert des ressources naturelles, ci-après 


« CTRN »), ainsi que le Protocole d’entente entre le gouvernement du Dominion du Canada et le gouvernement de la 
province de Saskatchewan en tant que calendrier de mise en œuvre de la CTRN, ont été adoptés et entérinés par le 
Parlement du Dominion du Canada, le Parlement de la province de Saskatchewan et le Parlement du Royaume-Uni; 


 
B. La CTRN a été promulguée sans aucune consultation avec les Premières Nations ou les groupes autochtones résidant 


dans la province de Saskatchewan.  
 
C. La CTRN a été promulguée unilatéralement entre le gouvernement du Canada, le gouvernement de la province de 


Saskatchewan et le gouvernement du Royaume-Uni sans une quelconque participation des Premières Nations 
signataires d’un traité en matière de relations avec le gouvernement du Canada, c.-à-d. les traités numérotés visant des 
Premières Nations dans la province de Saskatchewan; 


 
D. La CTRN prétend unilatéralement transférer à la province de Saskatchewan le droit de s’approprier des ressources et 


des terres n’ayant jamais été cédées ou abandonnées par voie de traité au gouvernement fédéral du Canada, ni n’ayant 
jamais été cédées ou abandonnées par les Premières Nations de la Saskatchewan au gouvernement de la province de 
Saskatchewan, aucune des Premières Nations de la province de Saskatchewan n’ayant jamais cédé ou convenu de 
céder quelque droit que ce soit au gouvernement de la province de Saskatchewan visant la propriété ou l’utilisation de 
toutes terres ou ressources assujetties à des traités dans ladite province; 


 
E. L’entente unilatérale entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la province de Saskatchewan est contraire 


aux dispositions des traités entre les Premières Nations de la province de Saskatchewan et le gouvernement du Canada, 







 
Copie certifiée d’une résolution adoptée le 11décembre 2008 à Ottawa (Ontario) 
 
 
 
PHIL FONTAINE, CHEF NATIONAL            79 - 2008 


PAGE 2 DE 2 


elle est contraire aux droits constitutionnels des Premières Nations résidentes de la province de Saskatchewan et elle est 
contraire aux lois qui régissent les membres des Premières Nations et les Autochtones dans la province de 
Saskatchewan; 


 
F. La CTRN est contraire aux droits juridiques et issus de traités de tous les membres des Premières Nations dans les 


provinces de la Saskatchewan, du Manitoba et de l’Alberta pour de semblables raisons; 
 
G. Partout au Canada, tous les membres des Premières Nations doivent s’unir et se soutenir sur les plans moral et 


économique, et faire en sorte que soient respectés les droits juridiques et économiques des Premières Nations et des 
Autochtones au Canada. 


 
POUR CES MOTIFS :  
 
1. Les Chefs en assemblée soutiennent la Première Nation d’English River et toutes les autres Premières Nations des 


provinces de la Saskatchewan, de l’Alberta et du Manitoba qui décideront de recourir à une action en justice à l’encontre 
du gouvernement du Canada et du gouvernement des provinces susmentionnées en vue de se soustraire à la Loi 
constitutionnelle de 1930 ainsi qu’à toute disposition de ladite Loi portant atteinte ou enfreignant les droits économiques, 
ancestraux et issus de traités des Premières Nations dans ces provinces. 


 
2. Les Chefs en assemblée confèrent à l’APN le mandat d’aviser le gouvernement du Canada et de l’enjoindre de prendre 


toutes les mesures nécessaires pour invalider la prétendue entente unilatérale entre le Canada et les provinces comprise 
dans la Loi constitutionnelle de 1930 et de réclamer au gouvernement du Canada qu’une indemnisation appropriée soit 
versée aux Premières Nations de la Saskatchewan, de l’Alberta et du Manitoba pour remédier aux conséquences des 
protocoles d’entente injustes et illégaux intervenus respectivement entre le Dominion du Canada et les provinces 
susmentionnées. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 80/2008 
 


OBJET :  
INSTANCE INDÉPENDANTE DE SUPERVISION ET D’INVESTIGATION DANS LES CAS 
D’INCIDENTS GRAVES ENTRE LA POLICE ET LES PREMIÈRES NATIONS 


PROPOSEUR(E) : Doug Kelly, Grand Chef, mandataire, Shwx'ow'hamil, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) :  Dan Smith, mandataire, nation Wuikinuxv, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 
A. Le gouvernement du Canada, (y compris les gouvernements de ses provinces et territoires), a l’obligation de maintenir 


l’honneur de la Couronne dans tous ses rapports avec les Autochtones, et notamment de dévoiler la vérité à propos 
d’événements entourant des incidents graves entre la police et les Premières Nations;  


 
B. À la lumière de récents événements tels que le décès de Frank Paul et de celui de Kyle Tait, tué à l’âge de 16 ans par un 


agent de police de New Westminster, la confiance des Premières Nations dans la transparence du système de justice 
criminelle a fortement diminué;  


 
C. Dans un esprit de réconciliation, des mesures doivent être mises en place entre les Premières Nations et la Couronne 


dans le domaine de la police pour restaurer la confiance des Premières Nations et du public vis-à-vis de la GRC ainsi que 
des polices provinciales et municipales. 


 
 
POUR CES MOTIFS :  
 
1. Les Chefs en assemblée appellent le Solliciteur général du Canada ainsi que les solliciteurs généraux des provinces et 


des territoires à collaborer ensemble en vue : 
a) d’instituer immédiatement des politiques en vertu desquelles des enquêtes ou des investigations seront 


automatiquement conduites dans les cas d’incidents graves entre la police et des citoyens des Premières Nations; 
b)  d’assurer la supervision indépendante des incidents graves concernant la police, de l’enquête aux mesures 


disciplinaires. 
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2.  Les Chefs en assemblée confèrent à l’APN le mandat, sous réserve d’obtenir les ressources adéquates, de collaborer 


avec le gouvernement du Canada en vue d’une transparence et d’une responsabilisation accrues dans le domaine de la 
police en ce qui concerne les Autochtones. 
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 81/2008 
 


OBJET :  ÉVALUATION DU LOGEMENT DES PREMIÈRES NATIONS 


PROPOSEUR(E) : Cameron Alexis, Chef, Première Nation de Alexis, Alb. 


COPROPOSEUR(E) :  Lance Haymond, Chef, Première Nation de Eagle Village, Qué. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Dans la résolution no 14/2007, les Chefs en assemblée ont appuyé une approche globale couvrant tous les aspects du 
logement, du logement social à notamment l’entretien et au contrôle des logements sociaux, des logements appartenant 
à une bande et des logements individuels. Ils ont demandé à l’APN de défendre l’idée d’un cadre équilibré de logement 
qui permettrait aux communautés des Premières Nations de mettre en œuvre des stratégies locales, territoriales et 
régionales dans ce domaine. Ces stratégies offriraient un cadre adéquat pour faire progresser la politique et les activités 
de défense des intérêts de l’APN; 


 
B. Le Secrétariat au logement et aux infrastructures de l’APN a participé à de nouvelles discussions avec le gouvernement 


du Canada  au sujet de la façon de faire participer et contribuer les Premières Nations, tant au niveau local que territorial 
et régional, à l’évaluation des politiques, programmes, activités et initiatives du gouvernement du Canada consacrés au 
logement des Premières Nations; 


 
C. Le Secrétariat au logement et aux infrastructures de l’APN et le Comité des Chefs sur le logement et les infrastructures, y 


compris son groupe de travail technique, ont participé à un atelier de deux jours pour examiner un projet de processus 
d’évaluation comprenant quatre objectifs principaux d’enquête : quelle a été la pertinence et la nécessité des politiques, 
programmes et activités mis en œuvre après 1996? Quelles ont été les réussites, les non-réussites et les conséquences 
des décisions prises durant cette période? Quels ont été le coût et l’efficacité de ces activités? Quelles sont les questions 
relatives à la mise en œuvre à prendre en considération? 


 
D. L’évaluation permettra d’examiner et d’améliorer le processus actuel, de mieux comprendre les rôles et responsabilités 


de toutes les parties concernées et de contribuer au renouvellement et/ou à la réforme des pouvoirs en matière de 
politiques et de programmes; 
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E. Le processus d’évaluation requiert la participation directe des Premières Nations, tant au niveau local que territorial et 


régional, pour coordonner une multitude de sondages, de questionnaires, d’enquêtes, d’études de cas et d’entretiens en 
vue d’obtenir les résultats escomptés; 


 
F. Les Chefs en assemblée de l’APN soutiennent l’élaboration de protocoles destinés à établir une relation de 


gouvernement à gouvernement entre le Canada et les Premières Nations dans le domaine de la collecte et la 
communication des données, de la gestion des renseignements et de la recherche par l’intermédiaire de lois et de 
directives politiques adéquates qui respectent les principes de PCAP des Premières Nations; 


 
G. Par la résolution no 32/2004 adoptée à l’AGA, les Premières Nations ont déclaré, tant individuellement que 


collectivement, qu’elles ne soutenaient pas la mise en œuvre d’exercices externes de collecte de données dans leurs 
territoires si leurs principes de propriété, de contrôle, d’accès et de possession (PCAP), s’appliquant aux données et aux 
renseignements, n’étaient pas respectés. 


 


POUR CES MOTIFS :  


1. Le processus d’évaluation du logement des Premières Nations  comprenant la planification, l’adjudication de contrats, la 
collecte de donnée et la production de rapports  doit respecter l’« autorité compétente » des Premières Nations et 
travailler avec les Premières Nations et leurs représentants et organisations dûment autorisés afin de progresser avec les 
moyens régionaux, territoriaux et locaux des Premières Nations. 


 
2. Les Premières Nations participeront directement à la gestion et à la mise en œuvre du processus d’évaluation dans leurs 


communautés, et tout spécialiste externe pour participer à ces activités devra avoir des ascendances des Premières 
Nations et avoir obtenu l’autorisation des Premières Nations et de leurs représentants et organisations dûment autorisés 
pour participer au processus. 


 
3. Le processus consiste à évaluer d’une manière critique la façon dont les politiques, programmes et activités d’AINC et 


de la SCHL ont été conçus, notamment à déterminer jusqu’à quel point les Premières Nations ont été consultées au 
sujet du processus de dévelopement, leur degré d’influence sur son élaboration et si elles ont été en mesure d’exercer 
une influence directe, et à caractériser les différentes interprétations de l’objectif politique et du processus décisionnel au 
niveau régional.  


 
4. Le processus d’évaluation doit seulement être considéré comme le point de départ d’une participation importante à toutes 


les futures activités liées à la réforme de la politique de 1996 en préparation de la prochaine présentation au Conseil du 
Trésor et des mémoires au Cabinet afférents.  
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Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 82/2008 
 


OBJET :  
ACCEPTATION DES PRINCIPES ÉNONCÉS PAR LE GROUPE DE RÉFLEXION QUANT 
AUX REVENDICATIONS PARTICULIÈRES IMPORTANTES 


PROPOSEUR(E) : Fabian Alexis, Chef, bande indienne d’Okanagan, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) :  Jaret Cardinal, Chef, Sucker Creek, Alb. 


DÉCISION : Adoptée (3 voix contre) 


 
ATTENDU QUE :  
 
A. Toutes les revendications particulières doivent être traitées de façon juste; 
 
B. La nouvelle Loi sur le Tribunal des revendications particulières ne permet pas aux revendications de plus de 150 millions 


de dollars d’être soumises au Tribunal en vue d’un arbitrage indépendant et impartial; 
 
C. Le processus issu de la Commission sur les revendications particulières des Indiens, actuellement employé pour 


examiner et produire un rapport sur toutes les revendications particulières, peu importe leur importance, va bientôt 
disparaître;  


 
D. L’APN et le Canada sont convenus, dans l’Accord politique sur les revendications particulières intervenu le 


27 novembre 2007, de résoudre les questions non abordées adéquatement dans la nouvelle Loi proprement dite;  
 
E. L’Accord politique prévoyait un Comité de liaison et de surveillance (CLS), composé de représentants de l’APN et du 


Canada, qui devait constituer une tribune permanente de discussion; 
 
F. L’Accord politique assigne sans équivoque des revendications importantes au programme du CLS; 
 
G. L’APN a convenu de collaborer avec le Canada en vue d’une nouvelle instance d’arbitrage sur la foi des assurances 


précises de ce dernier quant au maintien en vigueur de la politique existante en matière de revendications; 
  
H. Pour les Premières Nations, l’objectif du plan du Canada visant à élaborer un processus distinct pour les revendications 
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importantes était d’améliorer le traitement de toutes les revendications, et non de servir d’excuse pour abandonner des 
principes de base établis; 


 
I. Ces principes de base comprennent l’engagement du Canada d’évaluer et de négocier des revendications particulières 


selon leurs mérites et non de les rejeter ou de ne pas en tenir compte en vertu de moyens techniques de défense tels 
que des délais de prescription; 


 
J. Les limites de la nouvelle Loi quant au mandat et à l’autorité du nouveau Tribunal sont fonction de son rôle distinct 


d’instance arbitrale et ne justifient pas que le Canada fasse marche arrière dans sa façon d’évaluer ou de négocier des 
revendications; 


 
K. Le Canada semble prêt à annoncer des mesures importantes, telles qu’une formulation révisée de sa politique existante 


en matière de revendications particulières (Dossiers en souffrance), sans aucune discussion ou presque avec l’APN ou 
d’autres revendicateurs; 


 
L. Le Canada irait à l’encontre de l’honneur de la Couronne en changeant maintenant unilatéralement, pour le pire, sa 


politique sur les revendications, à laquelle plusieurs Premières Nations se sont fiées; 
 
M. Les 20 et 21 novembre 2008, l’APN a organisé une « séance de réflexion » au cours de laquelle divers intervenants et 


conseillers associés à des revendications importantes ont pu déterminer leurs préoccupations et proposer des solutions; 
 
N. Tous les participants à la séance de réflexion se sont entendus sur le fait que la gestion et la politique du gouvernement 


fédéral en regard des revendications importantes empirait au lieu de s’améliorer; 
 
O. Les participants à la séance de réflexion ont élaboré et avalisé un énoncé de principes en vue d’orienter l’examen des 


revendications importantes et ont appelé l’APN à défendre lesdits principes; 
 
P. Les participants à la séance de réflexion ont également pris conscience de la nécessité d’aborder directement avec des 


revendicateurs la question des changements administratifs et de politique qui peuvent les affecter. 
 
 
POUR CES MOTIFS :  
 


1. Les Chefs en assemblée enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de mettre en place un processus afin de faire en 
sorte que les Premières Nations, et leurs représentants régionaux et nationaux par l’intermédiaire du Comité des Chefs 
sur les revendications, collaborent et participent pleinement à toutes les étapes de l’élaboration de la politique sur les 
revendications particulières. 


 
2. Les Chefs en assemblée appellent l’Assemblée des Premières Nations à mettre en évidence les principes suivants dans 


le cadre de sa collaboration avec le Canada : 
 


a. L’honneur de la Couronne est toujours en jeu : la Couronne doit s’acquitter avec justesse et impartialité de ses 
obligations légales non remplies en regard de toutes les revendications particulières et de tous les griefs, peu importe 
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leur sujet (ex. : pêche, chasse, piégeage) ou leur portée financière. 
 


b. Toutes les revendications particulières et tous les griefs doivent être pris en compte dans le cadre d’une seule politique 
élaborée conjointement par le Canada et les Premières Nations, régie par des principes de base semblables, aux fins 
de déterminer les obligations légales non remplies du Canada en fonction de la prépondérance des probabilités (ex. : 
des délais de prescription et retards indus ne peuvent préempter une décision en regard d’une obligation légale; les 
pertes culturelles sont indemnisables, la terre et d’autres ressources en tant qu’éléments d’indemnisation demeurent 
négociables). 


 
c. Un examen en vue de déterminer si une revendication constitue une violation du non respect d’une obligation légale 


devrait continuer d’être fonction de la prépondérance des probabilités et ne pas prendre en compte une analyse des 
risques. 
 


d. Aucune revendication ni aucun grief ne devrait être placé dans une situation moins favorable après La justice, enfin 
et(ou) la Loi sur le Tribunal des revendications particulières qu’en vertu de Dossiers en souffrance. 
 


e. L’examen de toutes les revendications particulières faisant actuellement l’objet de négociations ne devrait pas être 
interrompu; un mandat du Cabinet n’est pas nécessaire pour la poursuite des négociations (contrairement à un mandat 
en vue de parvenir à un règlement). 


 
f. La mise sur pied et le mandat du Centre de règlement alternatif des conflits dont il est fait état dans La justice, enfin 


doivent être définis conjointement par le Canada et les Premières Nations pour traiter toutes les revendications, y 
compris celles préalablement rejetées. 


 
g. L’équité en matière de procédure et l’application régulière de la loi requièrent que le processus appliqué par la 


Direction générale des revendications particulières garantisse réciproquement à la Première Nation la possibilité d’être 
au fait des arguments lui étant opposés (ex. : fondation juridique et factuelle des décisions prises et prise de 
connaissance en temps opportun des documents pertinents dévoilés par le Canada et transmis à la Première Nation 
pour commentaires). 
 


h. L’équité en matière de procédure nécessite que les lignes directrices en matière de recherche de financement soient 
transparentes et adéquates afin de permettre à la Première Nation de déterminer, soumettre, et évaluer ses options, 
de négocier et régler ou autrement résoudre sa revendication particulière. 
 


i. En tant que fiduciaire, la Couronne doit s’assurer qu’une Première Nation dispose des ressources nécessaires pour 
prendre une décision éclairée dans un laps de temps raisonnable et veiller à ce qu’un manque de ressources ne lui 
porte pas préjudice (ex. : consentir à négocier dans le cadre de l’autorité du ministre, recourir au Tribunal des 
revendications particulières). 
 


j. L’équité en matière de procédure et l’application régulière de la loi ne doivent pas être restreintes par l’autorité 
ministérielle; une Première Nation doit se voir offrir la possibilité de faire des représentations si le décideur est le 
Cabinet (c.-à-d. que le simple fait que l’autorité du ministre se limite à des revendications d’une valeur inférieure à 
150 millions de dollars ne doit pas supplanter l’équité en matière de procédure). 
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k. Les Premières Nations, ainsi que leurs représentants régionaux et nationaux par l’intermédiaire du Comité des Chefs 
sur les revendications, doivent être consultées et participer activement à toutes les étapes de l’élaboration de la 
politique sur les revendications particulières.  


 
l. Une décision à propos du non respect d’une obligation légale nécessite des justifications par écrit, que le décideur soit 


le ministre ou le Cabinet) afin d’être claire pour la Première Nation et que cette dernière puisse adéquatement 
envisager ses diverses options. 


 
m. Une décharge complète et finale dans le cas du règlement juste et équitable d’une revendication particulière ne saurait 


faire référence à l’extinction, la renonciation ou l’abandon de droits et du titre autochtone ancestraux, de droits et du 
titre autochtone issus de traités, de ressources naturelles ou d’autres droits de la Première Nation sans le 
consentement préalable, libre et éclairé de ladite Première Nation. 


 
3. Les Chefs en assemblée demandent que toute entente de principe conclue par l’APN conformément aux principes énoncés 


ci-dessus leur soit soumise pour étude et approbation à l’occasion de l’Assemblée générale annuelle de juillet 2009. 
 








 
Copie certifiée d’une résolution adoptée le 11décembre 2008 à Ottawa (Ontario) 
 
 
 
PHIL FONTAINE, CHEF NATIONAL            83 - 2008 


PAGE 1 DE 3 


 
 
 
 
 
Assemblée extraordinaire des Chefs de l’APN 
Du 9 au 11 décembre 2008 à Ottawa (Ontario)                                                                Résolution no 83/2008 
 


OBJET :  
MANDAT RENFORCÉ ET RENOUVELÉ POUR PARTAGER LES POSSIBILITÉS 
ÉCONOMIQUES DANS LE CADRE DE LA STRATÉGIE NATIONALE DES PÊCHES 


PROPOSEUR(E) : Allison Metallic, Chef, Première Nation Mi’gmaq de Listuguj, Qué. 


COPROPOSEUR(E) :  Doug Kelly, mandataire, Première Nation Shxw’ow’hamel, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. La Stratégie nationale sur les pêches de l’Assemblée des Premières Nations (SNP-APN) de 2005-2010 a pour but d’aider 
les Premières Nations à rétablir leur rôle légitime de gestionnaire des ressources halieutiques, aquatiques et océaniques, 
qui concrétise la reconnaissance, la protection et la mise en œuvre des droits ancestraux et issus de traités et qui 
favorise et soutient la conservation des ressources halieutiques et aquatiques des Premières Nations;  


 
B. La Stratégie nationale des pêches de l’APN concerne un grand nombre de secteurs importants consacrés aux lois, aux 


politiques et aux programmes du ministère des Pêches et Océans (MPO) et continue de renseigner les Premières 
Nations sur les éventuels effets positifs ou négatifs;  


 
C. Le MPO entreprend un ensemble d’examens des programmes, des politiques et des lois et souhaite obtenir l’avis et les 


recommandations des Premières Nations dans certains domaines, tel le renouvellement de la Loi sur les pêches, la Loi 
sur les espèces en péril, l’examen de la politique sur l’habitat et la réforme réglementaire multi-juridictionnelle axée sur 
les ressources. Trois programmes autochtones importants du MPO sont aussi examinés : la Stratégie des pêches 
autochtones, le Programme autochtone de gestion de ressources aquatiques et océaniques et le Programme autochtone 
de gestion de l’habitat dans les régions intérieures;  


 
D. Le Comité national sur les pêches de l’APN met l’accent sur le renforcement des capacités des Premières Nations afin de 


soutenir leur participation dans les domaines suivants : les possibilités socioéconomiques axées sur les ressources, les 
pratiques de cogestion, la formation, l’emploi, le mentorat et les partenariats axés sur les jeunes, la consultation, 
l’examen commun des politiques, des programmes et des lois et les processus de mise en œuvre;  
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E. Les Premières Nations doivent se conformer à des lois, règlements, et politiques fédérales qui portent atteinte à leurs 
droits de diriger des modes de gestion des ressources halieutiques, aquatiques et océaniques dans le cadre de régimes 
ancestraux, issus de traités et d’autonomie gouvernementale;  


 
F. Les Premières Nations ont un accès limité aux programmes actuels et ont peu de possibilités de donner leur avis sur les 


politiques de financement et de mettre en œuvre leurs droits et objectifs socioéconomiques ayant rapport au droit 
décisionnel commun d’exercer une compétence sur les ressources halieutiques et océaniques,  


 
G. Les Premières Nations devraient pouvoir appliquer en priorité leurs droits ancestraux de pêche pour des activités 


alimentaires, sociales et cérémoniales respectant les principes de conservation;  
 
H. Le niveau de vie des Premières Nations est comparable à celui de nombreuses nations en voie de développement, et 


leur taux de chômage est au moins deux fois supérieur à celui de la population non autochtone. Parmi les différents 
groupes autochtones, les Premières Nations possèdent le taux de chômage le plus élevé (27 %) et le taux d’activité le 
plus faible (54 %);  


 


I. La disponibilité et l’accès aux aliments traditionnels revêtent une importance capitale pour les Premières Nations et ont 
des effets sur la santé mentale, physique et spirituelle, la subsistance, les droits ancestraux et issus de traités et la 
pérennité des cultures et communautés des Premières Nations.  
 


POUR CES MOTIFS :  


1. Les Chefs en assemblée enjoignent le Chef national et le Comité exécutif de l’APN d’organiser une réunion avec le 
ministre des Pêches et Océans en vue de soutenir la poursuite des programmes pluriannuels de renforcement des 
capacités des Autochtones, qui permettent aux Premières Nations de mieux exploiter les possibilités économiques du 
Canada.  


 
2. Les Chefs en assemblées enjoignent l’APN de demander au MPO de soutenir l’élaboration de nouvelles stratégies 


techniques et socioéconomiques novatrices qui abordent les questions suivantes :  
 Élaboration de plans et stratégies de gestion des ressources des Premières Nations; 
 Intégration pleine et efficace des Premières Nations dans le système et cycle réglementaires; 
 Élaboration de stratégies d’approvisionnement ouvertes et transparentes;  
 Initiatives fondées sur les résultats des cadres mixtes de mesure du rendement; 
 Droits à la biodiversité, à la propriété intellectuelle et aux droits d’auteur;  
 Protection et usage des connaissances traditionnelles autochtones; 
 Accès prioritaire des Premières Nations aux ressources halieutiques, aquatiques et océaniques;  
 Analyse socioéconomique des Premières Nations des effets des lois, politiques et programmes;  
 Mise en place de modèles de certification d'étiquetage écologique; 
 Mise sur pied d’autorités de décision communes; 
 Appui aux activités de pêche commerciale; 
 Mise en place de mécanismes mixtes et de capacités accrues visant à augmenter la participation des Premières 
Nations aux initiatives de renouvellement du MPO.  
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3. Les Chefs en assemblée demandent à l’APN de mettre l’accent sur les questions relatives à la pêche à la prochaine 


éventuelle réunion des premiers ministres sur l’économie. 
 
4. Les Chefs en assemblée enjoignent l’APN de tenir un forum national sur les politiques relatives aux pêches au cours de 


l’exercice 2009-2010 en fonction des fonds disponibles. 
 





